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Finance    Finances

2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2016 2017 2017 2017 2017
Pays ou zoneApr-avril May-mai June-juin July-juil Aug-août Sept-sept Oct-oct Nov-nov Dec-déc Jan-janv Feb-févr Mar-mars Apr-avril

135.34 134.67 134.12 135.87 138.86 141.79 139.81 144.05 155.23 156.09 152.15 143.21 140.04 Fédération de Russie
106.57 100.98 101.78 98.69 95.20 88.06 94.15 109.62 112.91 111.21 109.18 109.64 109.83 Arabie saoudite  1

92.36 93.35 93.49 92.53 94.88 96.17 98.74 101.82 108.30 107.02 107.05 111.57 110.42 Serbie
96.91 93.24 94.25 97.96 96.20 96.18 95.93 95.28 98.59 101.30 104.20 106.07 106.73 Singapour

144.41 143.00 139.34 137.33 139.37 141.52 139.34 138.28 138.75 139.19 136.32 135.82 136.60 Slovaquie
80.10 79.35 76.91 80.98 81.07 83.46 84.02 77.73 80.75 83.40 89.06 87.18 88.03 Slovénie  1

*163.39 *164.02 *162.51 *161.45 *160.43 *160.83 *160.15 *153.72 *152.60 *157.76 *157.13 *155.44 ... Afrique du Sud
86.51 86.50 77.94 82.04 83.50 83.94 87.62 83.04 89.59 89.49 91.55 100.13 102.37 Espagne  1

98.20 98.71 94.69 96.35 98.38 98.48 96.58 94.05 ... ... ... ... ... Sri Lanka  1

146.87 149.30 143.93 151.75 155.48 158.28 156.46 158.67 163.40 165.51 170.36 172.07 178.11 Suède  1

125.44 129.46 126.11 128.33 129.54 128.92 124.45 125.14 130.11 131.49 135.89 137.97 141.27 Suisse  1

... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... République arabe syrienne  2

165.06 165.09 168.88 175.64 181.40 174.88 175.03 176.25 179.42 185.74 185.97 184.32 185.90 Thaïlande
137.71 135.80 138.98 141.09 141.93 141.58 143.53 147.57 148.03 150.47 151.46 151.00 149.66 Trinité-et-Tobago  1

142.23 132.11 129.32 129.55 129.86 130.32 131.57 126.80 128.61 136.21 148.21 151.12 153.54 Turquie
27.73 26.72 27.49 27.54 27.51 29.57 32.65 32.79 32.69 33.32 33.85 33.59 34.05 Ukraine  1

122.12 120.37 120.19 127.85 131.85 132.02 135.22 131.42 134.23 138.91 139.90 142.23 141.29 Royaume-Uni
167.35 165.93 166.51 172.01 173.46 171.32 170.54 175.35 184.87 186.71 191.55 195.29 193.99 États-Unis

24 888.60 24 618.50 20 410.40 20 592.50 18 998.40 20 218.60 23 331.40 52 729.30 49 568.00 44 643.70 69 684.90 69 684.90 91 626.80
Venezuela (République
bolivarienne du)  1

123.22 127.35 130.20 134.31 138.92 137.65 139.16 136.95 136.91 143.59 146.37 148.74 147.80 Viet Nam  1

168.98 167.42 167.42 158.43 160.30 145.71 145.26 145.26 141.51 136.65 142.63 148.88 ... Zambie  1

Source:
Fonds monétaire international (FMI), Washington, D.C., Statistiques financières internationales, base de données.

1 Données mensuelles : la fin de la période. 
2 Base : janvier 2010=100. 
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Technical notes 

Population       
Table 1: Mid-year population estimates refer to 1 July of the reference year unless otherwise stated, and are presented as reported by national 

statistical authorities to the United Nations Demographic Yearbook or the Monthly Bulletin of Statistics. The data are presented in thousands, rounded by the 
Statistics Division. Estimates are coded in the table as either de facto (DF) or de jure (DJ).  A de facto population consists of all persons who are physically 
present in the country or area at the reference date, whether or not they are usual and/or legal residents. The de jure population, by contrast, includes all usual 
residents of the given country or area, whether or not they were physically present in the area at the reference date. By definition, therefore, de facto and de 
jure estimates are not entirely comparable.  

Furthermore, international comparability of the mid-year population estimates is affected by the lack of strict conformity to either de facto or de jure 
or concepts with regard to inclusions and exclusions of particular individuals in the population. Significant exceptions with respect to inclusions and 
exclusions of specific population groups are footnoted when they are known. 

Tables 2 and 3: Crude birth rates and crude death rates provide simple measures of natality and mortality, respectively, in a population over a given 
period. Tables 2 and 3 present annualized rates per 1 000 population.    

A basic problem that may affect international comparability of crude birth rates and crude death rates relates to deviations from the standard statistical 
definition of live births. The standard definition of a live birth is the complete expulsion or extraction from its mother of a product of conception, irrespective 
of the duration of pregnancy, which after such separation, breathes or shows any other evidence of life such as beating of the heart, pulsation of the umbilical 
cord, or definite movements of voluntary muscles, whether or not the umbilical cord has been cut or the placenta is attached; each product of such a birth is 
considered live-born. Furthermore, death is defined as the permanent disappearance of all evidence of life at any time after live birth has taken place (post-
natal cessation of vital functions without capability of resuscitation). International comparability may be affected by the lack of strict conformity to standard 
statistical definitions by some countries which exclude from their live birth statistics infants who are born alive but die before the registration of the birth or 
within the first 24 hours of life.  

The rates may also be affected by the quality and limitations of the population estimates that are used for their computation and by population age-sex 
structures to which they relate.  

 
Index of industrial production  

Table 4: The indices of industrial production are classified according to sections, divisions and combinations of divisions of the International 
Standard Industrial Classification of All Economic Activities (ISIC), Rev.4 for mining, manufacturing, electricity, gas and steam, water supply and waste 
management activities as defined in sections B, C, D and E of the classification. The indices indicate trends in value added in constant prices. The measure of 
value added is the national accounting concept, which is defined as gross output less intermediate consumption. Each series is compiled by using the 
Laspeyres formula, that is, the indices are base-weighted arithmetic means, where the weights used in the calculation of the indices for a particular country 
are the value added contributions to the gross domestic product (GDP) of the given industry during the base year. The current weight base year is 2005 and 
gross value added at basic prices is used in weighting. 

Within each of the ISIC categories (sections, divisions and combinations of divisions) shown in the tables, the indices for the country groupings are 
calculated directly from the individual provided country data. The indices for the World, however, are calculated from the aggregated indices for the 
groupings of developed and developing countries.  

At present, Table 4 has been suspended from future editions pending implementation of ISIC Rev.4. 
Table 5: The national indices in this table are shown for the categories “Mining”, “Manufacturing”, “Electricity, gas and steam” and “Water; waste 

management”, corresponding to sections B, C, D and E of ISIC Rev.4. Major deviations from ISIC in the scope of the indices for the above categories are 
indicated in the titles or by footnotes to the table. 

The indices for the category “General” are the combination of the components shown and share all deviations from ISIC footnoted for the 
component series. Therefore, ideally, this would cover the complete scope of industrial statistics, namely ISIC Rev.4 sections B, C, D and E. For the purpose 
of presentation, the national indices have been rebased to 2010 = 100, where necessary. 

 
Price indices 

The original base periods for the national series presented in the Consumer Price Indices and Producer Price Indices tables of the Monthly Bulletin of 
Statistics (MBS) can vary widely. Therefore, for presentation of these data, the MBS has adopted a uniform base period, which is currently 2010=100.  When 
a country does not compile or provide its Consumer Price Indices’ and/or Producer Price Indices’ data in the base published in the MBS (2010=100), the data 
in the original base periods are recalculated by the United Nations Statistics Division by dividing the index for each date shown by the index for the year 
2010 (or a more recent year for which data are available in the same series) and multiplying the quotient by 100. This operation does not involve any change 
in the weighting systems used by the countries.  

Table 6: The consumer price index (CPI) is a current social and economic indicator that is constructed to measure changes over time in the general 
level of prices of consumer goods and services that households acquire, use or pay for consumption. A consumer price index is usually estimated as a series 
of summary measures of the period-to-period proportional change in the prices of a fixed set of consumer goods and services of constant quantity and 
characteristics, acquired, used or paid for by the reference population. Each summary measure is constructed as a weighted average of a large number of 
elementary aggregate indices. Each of the elementary aggregate indices is estimated using a sample of prices for a defined set of goods and services obtained 
in, or by residents of, a specific region from a given set of outlets or other sources of consumption goods and services. Unless otherwise specified, the general 
(all items) and food and non-alcoholic beverages consumer price indices with national coverage are shown in the table for each country. 

Detailed explanations of the methods used to compute the consumer price indices may be found on the countries’ or areas’ national 
statistical office websites (consult http://unstats.un.org/unsd/methods/inter-natlinks/sd_natstat.asp) or the ILO website at: 
www.ilo.org/ilostat. 
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Table 7: Producer prices are prices at which producers sell their output on the domestic market. Producer price indices normally cover the prices of 
the characteristic products of agriculture, forestry, and fishing, mining and quarrying, manufacturing, and electricity, gas and water supply. Prices are 
normally measured in terms of transaction prices, including non-deductible indirect taxes less subsidies, in the case of domestically produced goods and 
import duties and other non-deductible indirect taxes less subsidies in the case of imported goods. The Laspeyres index number formula is generally used. 
The price indices for each country are arranged according to the following scheme: 

a.  Components of supply for the domestic market:  
Domestic supply  
       Domestic production for domestic market 
         Agriculture, forestry and fishing (section A as defined in ISIC Rev. 4) 
         Industrial products (sections B-E as defined in ISIC Rev. 4) 
       Imported goods 
b.  Stage of processing (for goods manufactured for domestic markets, irrespective whether they are locally produced or imported):  
                    Raw materials  
                    Intermediate goods 
c.  End-use (for goods sold on domestic markets, irrespective whether they are locally produced or imported): 
                    Consumer goods 
                    Capital goods. 
Table 8: The International Civil Service Commission regularly compiles index numbers which measure the relative cost-of-living of United Nations 

officials working in various cities. The indexes compare the US Dollar costs of a representative basket of goods and services between a duty station and New 
York City, the base of the UN Common System.  These indexes are updated to reflect price changes over time at the duty station and New York, 
movements in the exchange rate of the local currency vis-à-vis the United States dollar and to adjust for expenditures made by the staff outside the duty 
station. Detailed explanations of the methods used to compute the indexes may be found on the ICSC Homepage at: http://icsc.un.org/col-rpi.asp. 

 
Employment, unemployment and earnings       

Table 9: Unless otherwise indicated, the data refer to persons aged 15 years and over. Coverage can refer to employees (wage earners and salaried 
employees) or total employment (all status groups) working on a specified day or during a specified week in each month or quarter, or sometimes to the 
average number working during a given period. Non-agricultural activities include: mining and quarrying; manufacturing; electricity, gas and water; 
construction; wholesale and retail trade, restaurants and hotels; transport, storage and communication; financing, insurance, real estate and business services; 
community, social and personal services; activities not adequately defined. 

Table 10: Unless otherwise indicated, the data refer to persons aged 15 years and over. Coverage can refer to employees (wage earners and salaried 
employees) or total employment (all status groups) working on a specified day or during a specified week in each month or quarter, or sometimes to the 
average number working during a given period. 

Table 11: Unemployment generally represents the total number of persons wholly unemployed and temporarily laid-off. The data are derived from 
(a) labour force sample surveys, (b) employment office statistics, (c) official estimates and (d) insurance records. In using these series, consideration should 
be given to the source of the data. In general, the figures relating to percentage unemployed are calculated by expressing the number of unemployed in a 
given period as a percentage of the total number of employed and unemployed persons in the group considered during the same period.  

Tables 12 and 12a: Earnings in manufacturing and non-agricultural activities generally relate to the average wages per worker from all jobs currently 
held in manufacturing and non-agricultural activities as a whole. Non-agricultural activities include mining and quarrying; manufacturing; electricity, gas 
and water, construction; wholesale and retail trade, restaurants and hotels; transport, storage and communication; financing, insurance, real estate and 
business services; community, social and personal services; activities not adequately defined. Earnings normally include bonuses, cost of living allowances, 
taxes, social insurance contributions payable by the employed person and, in some cases, payments in kind, and normally exclude social insurance and 
pension contributions payable by the employers, family allowances, other social security benefits and severance pay. The time of year to which the figures 
refer is not the same for all countries. The data are derived from (a) labour force sample surveys, (b) labour-related establishment surveys, (c) employment 
office statistics and (d) insurance records. Unless otherwise noted, the data refer to employees of both sexes, irrespective of age. Some of the series do not 
conform to the above for one or more of the following reasons: different type of source or coverage, inclusion of non-manufacturing industries, earnings 
from solely main job and use of wage rates, instead of earnings. 

For further details on tables 9 - 12, see the website: http://www.ilo.org/ilostat. 
 

Energy 
Table 13: The data relate to coals with a gross calorific value (moist, ash-free basis) which is not less than 24 MJ/kg or which is less than 24 MJ/kg 

provided that the coal has a vitrinite mean random reflectance greater than or equal to 0.6 per cent. Hard coal comprises anthracite and bituminous coals and 
excludes lignite and sub-bituminous  coals. 

Table 14: Data relate to coals with a gross calorific value (moist, ash- free basis) less than 24 MJ/ kg and a vitrinite mean random reflectance less than 
0.6 per cent. Brown coal comprises sub-bituminous coal and lignite. 

Table 15: Data relate to crude oil, which is a mineral oil of fossil origin extracted by conventional means from underground reservoirs, and comprises 
liquid or near-liquid hydrocarbons and associated impurities such as sulphur and metals. This category excludes natural gas liquids. For some countries, 
original data expressed in units of volume have been converted to metric tons by use of the average specific gravities shown in the second column.. 
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Table 16: Data relate to dry, marketable production (i.e. excluding quantities flared, vented or re-injected at the point of production) of natural gas. 
Natural gas is a mixture of gaseous hydrocarbons, primarily methane, but generally also including ethane, propane and higher hydrocarbons in much smaller 
amounts and some non-combustible gases such as nitrogen and carbon dioxide. The majority of natural gas is separated from both "non-associated" gas 
originating from fields producing hydrocarbons only in gaseous form, and "associated" gas produced in association with crude oil. The separation process 
produces natural gas by removing or reducing the hydrocarbons other than methane to levels which are acceptable in the marketable gas. The natural gas 
liquids (NGL) removed in the process are distributed separately. Natural gas also includes methane recovered from coal mines (colliery gas) or from coal 
seams (coal seam gas) and shale gas. 

Table 17: Data relate to gross electricity production, which is the sum of the electrical energy production by all the generating units/installations 
concerned (including pumped storage) measured at the output terminals of the main generators. Both main activity producers (previously known as public 
producers) and autoproducers (previously known as self-producers or industrial producers) should be included if possible.  

Tables 18 and 19: Fuels are here defined to comprise all products in section 3 of the SITC.  These products are: coal, coke and briquettes, petroleum, 
petroleum products and related materials, gas and electric current. The unit value indices are obtained from national sources, except those of a few countries 
which the United Nations Statistics Division compiles using their quantity and value figures. For countries that do not compile indices for fuel imports 
conforming to the above definition, sub-indices are aggregated to approximate an index of SITC section 3. Unit value indices obtained from national indices 
are rebased, where necessary, so that 2000=100. Indices in national currency are converted into U.S. dollars using conversion factors obtained by dividing 
the weighted average exchange rate of a given currency in the current period by the weighted average exchange rate in the base period. All aggregate unit 
value indices are current period weighted. The volume indices are derived from the value data and the unit value indices. All aggregate volume indices are 
base period weighted. 

The figures in table 19 are calculated from those prepared for tables 18 and 38.  
 

Manufacturing 
Table 21:  The data refer to sifted (bolted) flours from soft and hard wheat, and from spelt. Bran and offal, wheat groats, meal, and flours obtained by 

milling cereals other than wheat, are excluded. 
Table 22:  Unless otherwise stated, data relate to total production, in blast and electric furnaces, of pig-iron. 
Table 23:  Unless otherwise stated, data refer to total production of ingots and steel for casting. Wrought (puddled) iron is excluded. 
Table 24:  The data refer to the total weight of cotton yarn, and yarn spun from cotton waste made for sale, on commission, or for further processing. 

Unless otherwise stated, tire cord yard is not included. 
Table 25:  The data refer to woven cotton fabrics and mixed cotton fabrics before undergoing finishing processes such as bleaching, dyeing, etc. 
Table 26:  The data refer to the production of bleached, unsized or slack-sized printed paper, without coating, of the type usually used for newspaper, 

weight from 45 to 60 gr. per square metre, usually with at least 70% of the weight of fibrous material derived from mechanical pulp. 
Table 27:   Unless otherwise stated, data do not cover tires for vehicles operating off the road, motorcycles, bicycles and animal-drawn road vehicles.  

Data also exclude the production of inner tubes. 
Table 28:  Vehicles built on imported chassis or assembled from imported parts are excluded. 
 

Transport       
Table 29: Unless otherwise stated, the figures represent the weight of all goods (including packing) and livestock in external trade loaded on and 

unloaded from sea-going vessels of all flags at the ports of the country in question. (A vessel is said to be sea-going if part at least of its voyage, while 
carrying the goods in question, is by sea). The goods excluded are: mail, bullion, specie, passengers’ baggage, bunkers, ships’ stores, ballast, ships and other 
floating appliances when delivered as goods without being loaded on other ships, government stores when carried in government vessels, and goods trans-
shipped from an importing vessel to an exporting vessel. Goods unloaded into or loaded from bonded warehouses are included. 

Table 30: Passenger cars cover road motor vehicles designed for the conveyance of passengers and seating not more than nine persons. Taxis, jeep-
type vehicles and station wagons are included. Commercial vehicles cover buses seating more than nine persons and lorries (trucks) having their own motive 
power. Road tractors and semi-trailer combinations are included. Trailers without motive power and farm tractors are excluded. 

Table 31: The monthly data presented refer to revenue scheduled traffic of airlines registered in the country, i.e. passenger-kilometres performed or 
freight tonne-kilometres performed for which remuneration is received and on flights performed according to a published timetable as reported to ICAO by 
its Member States. When data are reported to ICAO on an annual or quarterly basis, they are shown in this table equally distributed on a monthly basis for 
the reporting period. Only the data reported by ICAO Member States are included in this table. For additional data, please consult the ICAO’s website 
(http://stats.icao.int).  Annual data are presented there which may include both ICAO estimates for missing data (for carriers that do not report each month) 
and reported data.  

Revenue scheduled flights: Flights scheduled and performed for remuneration according to a published timetable, or so regular or frequent as to 
constitute a recognizably systematic series, which are open to direct booking by members of the public; and extra section flights occasioned by overflow 
traffic from scheduled flights. 

Passenger-kilometres performed: A passenger-kilometre is performed when a passenger is carried one kilometre. Passenger-kilometres equal the 
sum of the products obtained by multiplying the number of revenue passengers carried on each flight stage by the stage distance.   The resultant figure is 
equal to the number of kilometres travelled by all passengers. 

Freight tonne-kilometres performed: A freight tonne-kilometre is performed when a metric tonne of freight is carried one kilometre.   Freight tonne-
kilometres equal the sum of the products obtained by multiplying the number of tonnes of freight, and express and diplomatic bags carried on each flight 
stage by the stage distance. For ICAO statistical purposes, freight includes express and diplomatic bags but not passenger baggage. 
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Flight stage: A flight stage is the operation of an aircraft from take-off to its next landing. Furthermore, a flight stage is classified as either 
international or domestic.  

International flight stage: A flight stage with one or both terminals in the territory of a State, other than the State in which the air carrier has its 
principal place of business. 

Domestic flight stage: A flight stage not classifiable as international, i.e. domestic flight stages include all flight stages flown between points within 
the domestic boundaries of a State by an air carrier whose principal place of business is in that State. Flight stages between a State and territories belonging to 
it, as well as any flight stages between two such territories, should be classified as domestic. This applies even though a stage may cross international waters 
or over the territory of another State.   

Additional terms and descriptions used in civil aviation statistics are available at http://www.icaodata.com/Terms.aspx. 
 

International merchandise trade 
Tables 34 and 35:  Appear in each issue of the MBS showing current trade statistics by country, region and area. Other analytical trade data are 

presented quarterly, semi-annually and annually. These are listed in the table of contents, together with the issues in which each series appears. 
Value of imports and exports:  The descriptions given in the headings and footnotes to table 35 apply, unless otherwise stated, to table 

34 as well. The regional totals of table 34 have been adjusted where necessary to approximate imports CIF and exports FOB in special 
trade, and to include countries not listed separately, and estimates where complete area data were not available. Balance of trade figures 
represent the difference of imports from exports. 

Price, unit value and volume indices: Price index is a measure of the change in the value of exports/imports due to changes in prices of individual 
commodities. Unit value index reflects changes in the average prices of commodity groups. Volume index is a measure of the changes in the value of 
exports/imports which may be attributed to variations in the quantities of the individual commodities. 

General definitions: Detailed general definitions conforming to the recommendations of the Economic and Social Council and its Statistical 
Commission define the series in tables 34 and 35. 

Territory: The statistics reported by a country generally refer to the customs area; in most cases this coincides with the geographical area of a country. 
Systems of trade. Imports: under the general trade system, both goods entering directly for domestic consumption and goods entered into customs 

storage are recorded, at the time of their first arrival, as imports; under the special trade system, goods are recorded as imports when declared for domestic 
consumption whether at time of entry or on withdrawal from customs storage. 

Exports: outward moving goods consist of: (a) national goods i.e. those wholly or partly produced in the country; (b) foreign goods, neither 
transformed nor declared for domestic consumption in the country, which move outward from customs storage; (c) nationalized goods, i.e. foreign goods, 
declared for domestic consumption, which move outward without having been transformed. General exports comprise all three categories and, in the general 
trade system, the sum of (b) and (c) may be tabulated as re-exports. Special exports comprise categories (a) and (c). Direct transit trade, consisting of goods 
entering or leaving for transport purposes only, is excluded from both import and export statistics. 

Coverage of data:  In general, all inward moving goods, in the relevant administrative categories described above, are included if their movement 
adds to or subtracts from the material resources of the country compiling the statistics. Because their movement generally changes monetary rather than 
material resources, monetary gold together with currency and titles of ownership after their issue into circulation are excluded. Among the categories 
included where possible in the data are: ordinary commercial transactions, governmental transactions, foreign aid (governmental and private), trade of 
concessionaires and silver (except issued silver coin). 

Valuation: It is usual for a country to base the valuation of its imports and exports on the values specified in contracts between importers and 
exporters adjusted to include transportation and related costs to its own frontier. This produces a CIF transaction value for imports and an FOB transaction 
value for exports. Where a country values its imports at the frontier of the exporting country, it is noted in the tables that import values are FOB. 

World imports and exports are the sum of imports and exports of Developed economies, Developing economies and Other. The regional totals for 
exports and imports have been adjusted to exclude the re-exports of countries or areas comprising each region. Estimates for certain countries or areas not 
shown separately as well as for those shown separately but for which no data are yet available are included in the regional and world totals. Regional totals 
containing estimated data are printed in bold. 

Export and import values are derived by the United Nations Statistics Division (UNSD) from data published in national publications, or provided in 
the Monthly Bulletin of Statistics Questionnaires for the following countries: Andorra, Bermuda, Cayman Islands, Cuba, Gibraltar, Montenegro (beginning 
2006), Niue, Russian Federation, Serbia and Montenegro (before 2006), State of Palestine, Turkmenistan, Turks and Caicos, Tuvalu and Uzbekistan. 

Export and import dollar values for all other countries are derived from data published by the International Monetary Fund (IMF) in the International 
Financial Statistics. 
          Table 36: The volume and unit value/price indices are as compiled by countries converted to U.S. dollars and reset to 2000 = 100. Using these 
indices, the United Nations Statistics Division calculates the terms of trade indices (export unit value/price indices divided by the corresponding import unit 
value/price indices), and the indices of the purchasing power of exports (the terms of trade multiplied by the volume index of exports). Country footnotes 
which appear in Table 35 of this issue also apply to the country indices published in this table. 

Table 37: Trade Conversion Factors are weighted averages of exchange rates, the weights being the corresponding monthly or quarterly values of 
imports or exports. The exchange rates are the rates provided by the country concerned or compiled by the IMF. 

Table 38: The purpose of this table is to provide indices of international trade by regions. 
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Table 39: Manufactured goods are here defined to comprise sections 5 through 8 of the Standard International Trade Classification (SITC). These 
sections are: chemicals and related products, manufactured goods classified chiefly by material, machinery and transport equipment and miscellaneous 
manufactured articles. The economic and geographic groupings in accordance with those of the international merchandise trade, table 34 in this issue, 
although table 34 includes more detailed geographic sub-groups which make up the groupings ‘Other developed economies’ and ‘Developing economies’ 
of this table. 

In 2000 the exports of manufactured goods by all ‘Developed’ and ‘Developing economies’ accounted for approximately 97 per cent of world 
exports of manufactured goods. 

The unit value indices are obtained from national sources. 
For countries that do not compile indices for manufactured goods export conforming to the above definition, sub-indices are aggregated to 

approximate an index of SITC sections 5-8. 
Unit value indices obtained from national indices are rebased, where necessary, so that 2000=100. Indices in national currency are converted into 

U.S. dollars using conversion factors obtained by dividing the current weighted average exchange rate by the weighted average exchange rate in the base 
period. All aggregate unit value indices are current period weighted. 

The indices in SDRs are calculated by multiplying the equivalent aggregate indices in U.S. dollars by conversion factors obtained by dividing the 
SDR/$US exchange rate in current period by the rate in the base period. 

Table 40: The purpose of this table is to provide a summary of total exports within and between important economic and geographic areas of the 
world.  The economic and geographic groupings in this table are in accordance with those of Table 34 in this issue.  

Export data in this table are largely comparable to that shown in Table 34 except that Table 34 contains revised data for total exports which are not 
incorporated into this table if the corresponding revised data by country of destination are not available. Also, the regional totals shown in Table 34 have 
been adjusted to exclude the re-exports of countries comprising each region. This adjustment is not made in this table since re-exports are often not available 
by destination.  

The data approximate total exports of all countries and areas of the world. They are based on official export figures converted, where necessary, to 
U.S. dollars according to conversion factors published in table 37 each quarter in this Bulletin (March, June, September and December). Where official 
figures are not available estimates based on the imports reported by partner countries and on other subsidiary data are used. Some official national data have 
been adjusted to approximate calendar years. The data include special category (confidential) exports, ships' stores and bunkers and exports of minor 
importance, the destination of which cannot be determined. These data are included in the total exports, but are excluded from all regions of destination. 

Tables 41 and 42: The purpose of these tables is to provide data on the network of flows of broad groups of commodities within and between 
important economic and geographic areas of the world.  The regional analysis in these tables is in accordance with that of Table 34 in this issue. 

Export data in these tables are largely comparable to that shown in Table 34 except that Table 34 contains revised data for total exports which are not 
incorporated into this table if the corresponding revised data at the commodity/destination level are not available. Also, the regional totals shown in Table 34 
have been adjusted to exclude the re-exports of countries comprising each region. This adjustment is not made in this table since re-exports are often not 
available by commodity and by destination. The commodity classification is in accordance with the United Nations' Standard International Trade 
Classification (SITC), Revision 3. 

The data are based on official export figures converted, where necessary, to U.S. dollars according to conversion factors published quarterly in Table 
37 in this Bulletin (March, June, September and December). Where official figures are not available estimates based on the imports reported by partner 
countries and on other subsidiary data are used. Some official national data have been adjusted to approximate the commodity groupings of the SITC. The 
data include special category (confidential) exports, ships' stores and bunkers and exports of minor importance, the destination of which cannot be 
determined. These data are included in the world totals for each commodity group and in total exports, but are excluded from all regions of destination. 
Major regional aggregates are presented for each commodity category, as well as the four largest exporting countries in the European Union and the two 
largest exporting countries in the 'Other developed economies' group. 

 
Finance  

The data in these tables are furnished by the International Monetary Fund (IMF). Descriptions of each of the national series are contained in 
International Financial Statistics (IFS), published monthly by the IMF. 

Table 43: Foreign exchange rates are shown in units of national currency per US dollar. The exchange rates are classified into three broad categories, 
reflecting both the role of the authorities in the determination of the exchange and/or the multiplicity of exchange rates in a country. The market rate is used 
to describe exchange rates determined largely by market forces; the official rate is an exchange rate determined by the authorities, sometimes in a flexible 
manner. For countries maintaining multiple exchange arrangements, the rates are labeled principal rate, secondary rate, and tertiary rate. Unless otherwise 
stated, the table refers to end of period and period averages of market exchange rates or official exchange rates. For further information see IFS. 

Table 44: The money supply table shows “Money” and “Reserve money” under the traditional presentation of the IFS, and “Broad money liabilities” 
and “Monetary base” under its new presentation of monetary statistics. 

The liabilities of the monetary system in currency and demand deposits to the domestic private sector are reflected under “Money” in the traditional 
presentation and under “Broad money liabilities” in the new presentation.  The liabilities of the monetary authorities in currency and demand deposits to 
deposit money banks and the domestic private sector are reflected under “Reserve money” in the traditional presentation and under “Monetary base” in the 
new presentation.   
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Table 45: The table reports the US dollar value of monetary authorities (central banks, currency boards, exchange stabilization funds and treasuries to 
the extent that they perform similar functions) holdings of Special drawing rights (SDRs), Reserve Position in the Fund, foreign exchange and the sum of 
these items which is Total Reserves minus gold. 

Foreign exchange is defined as holdings by monetary authorities (central banks, currency boards, exchange stabilization funds, and Treasuries to the 
extent that they perform similar functions) of claims on foreigners in the form of bank deposits. Treasury bills, short and long-term government securities, 
and other claims usable in the event of a balance-of-payments deficit, including non-marketable claims arising from inter-central bank and 
intergovernmental arrangements without regard to whether the claim is denominated in the currency of the debtor or the creditor. 

Table 46: The table reports data on official holdings of gold expressed in physical terms (millions of fine troy ounces) for all countries. 
Table 47: These series measure the trend of long-term interest rates. They usually comprise the yield to maturity (YM) or the current yield (CY) of a 

single issue of government or quasi-government bonds whose ownership is widely distributed and with a final maturity of not less than 10 years. Current 
yields based on “irredeemable or perpetual” government bonds (which carry no obligation of repayment at a fixed date but which usually are redeemable at 
the option of the government) are designated as YP. 

Table 48: The table includes discount rates only beginning June 2013. The discount rate is the interest at which the central bank lends to commercial 
banks to meet their liquidity needs. Prior to the change in coverage in this table, the central bank policy rate (CBPR) had been shown, which in some 
countries is the discount rate while in others it may be a repurchase agreement rate. 

Table 49: Rates shown represent short-term money market rates— the rate at which short-term borrowings are effected between financial institutions 
or the rate at which short-term government paper is issued or traded in the market. Typical standardized names for these rates are Money Market Rate and 
Treasury Bill Rate, respectively. 

Table 50: Index numbers of share prices are based primarily on common shares traded on the leading exchange or exchanges of each country and are 
intended to cover a representative sample of the companies registered. The indexes are intended to show the increase in value accruing to an investor who 
bought in the base period a list of shares corresponding in selection and amount to those contained in the index, who subsequently made only such changes 
in holdings as the substitution of new issues for retired issues, and who retained, in the form of shares, the proceeds of all rights, warrants and share dividends 
made available since the base period. 
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Population       
Tableau 1 : Sauf indication contraire, les estimations de la population au milieu de l'année se réfèrent au 1er juillet de l'année de référence. Présentées 

en milliers et arrondies par la Division de statistique de l'ONU, ces données sont fournies par les services nationaux de statistique à  l'Annuaire 
démographique ou au Bulletin mensuel de statistique des Nations Unies. Les estimations se réfèrent à la population de fait  (« DF » dans le tableau) ou à la 
population de droit (« DJ » dans le tableau). La population de fait comprend toutes les personnes présentes dans le pays ou la zone à la date de référence, 
tandis que la population de droit comprend toutes celles qui résident habituellement dans le pays ou la zone, qu'elles y aient été ou non présentes à la date de 
référence. Par définition, la population de fait et la population de droit ne sont donc pas rigoureusement comparables entre elles.  

En outre, la comparabilité internationale des estimations de la population au milieu de l'année est affectée par le manque de conformité aux concepts 
de la population de fait ou de la population de droit  en ce qui concerne les inclusions et les exclusions de certaines personnes dans la population. Les 
exceptions notables en ce qui concerne les inclusions et les exclusions de certains groupes de population sont indiquées dans les notes quand elles sont 
connues. 

Tableaux 2 et 3 : Les taux bruts de natalité et les taux bruts de mortalité fournissent respectivement des mesures simples de natalité ou de mortalité 
d’une population pendant une période donnée. Les tableaux 2 et 3 présentent les taux annuels pour 1 000 habitants. 

Les variations par rapport aux définitions établies des naissances vivantes sont le principal obstacle à la comparabilité internationale des taux bruts de 
natalité et les taux bruts de mortalité. La définition standard d'une naissance vivante est l'expulsion ou l'extraction complète du corps de la mère, 
indépendamment de la durée de la gestation, d'un produit de la conception qui, après cette séparation, respire ou manifeste tout autre signe de vie, tel que 
battement de coeur, pulsation du cordon ombilical ou contraction effective d'un muscle soumis à l'action de la volonté, que le cordon ombilical ait été coupé 
ou non et que le placenta soit ou non demeuré attaché; tout produit d'une telle naissance est considéré comme « enfant né vivant ». En outre, le décès est la 
disparition permanente de tout signe de vie à un moment quelconque postérieur à la naissance vivante (cessation des fonctions vitales après la naissance sans 
possibilité de réanimation). Cette définition ne comprend donc pas les morts fœtales. La comparabilité internationale peut être affectée par le manque de 
conformité stricte aux définitions statistiques standards de certains pays qui excluent de leurs statistiques de l'état civil des enfants nés vivants et décédés 
avant l'enregistrement de leur naissance ou dans les premières 24 heures de vie. 

Le calcul des taux bruts de natalité et des taux bruts de mortalité peuvent également être affectés par la qualité ou la fiabilité des estimations et la 
composition par âge et par sexe de la population. 

 
Indice de la production industrielle       
Tableau 4 : Les indices de la production industrielle sont classés selon les sections, les divisions ou des combinaisons de divisions de la Classification 

Internationale type, par industrie, de toutes les branches d’activité économique (CITI), Rév.4  qui concernent les industries extractives, les industries 
manufacturières, l’électricité, le gaz et la vapeur ainsi que la production et la distribution d’eau et la gestion des déchets telles que définies dans les sections B, 
C, D, et E de la classification. Ces indices représentent les tendances de la valeur ajoutée en prix constants. La mesure de la valeur ajoutée correspond à celle 
de la comptabilité nationale, c’est-à-dire égale à la valeur de la production brute moins la consommation intermédiaire. Chaque série a été établie au moyen 
de la formule de Laspeyres, ce qui signifie que les indices sont des moyennes arithmétiques affectées de coefficients de pondération, les coefficients utilisés 
pour calculer les indices d’un pays donné correspondant à la contribution de la valeur ajoutée au produit intérieur brut (PIB) du pays pendant l’année de base. 
L’année de base utilisée actuellement est 2005 et c’est la valeur ajoutée, généralement aux coûts des facteurs, qui sert pour les coefficients de pondération.  

À l’intérieur de chacune des subdivisions de la CITI, Rév.4 (sections, divisions et combinaisons de divisions) apparaissant dans les tableaux, les 
indices relatifs aux groupements de pays sont calculés directement à partir des données fournies par chacun des pays. Mais les indices concernant le monde 
sont calculés à partir des indices agrégés des groupements de pays développés et de pays en développement. 

À présent, tableau 4 a été suspendu des futures parutions en attendant l’implémentation de CITI Rév.4. 
Tableau 5 : Les indices de pays sont donnés dans ce tableau pour les catégories « Mines », « Industries manufacturières »,  
« Électricité, gaz et vapeur », et « Production et distribution d’eau et gestion des déchets », qui correspondent aux sections B, C, D et E de la CITI 

Rév.4. Tous les cas où le champ des indices de ces catégories s’écarte nettement de celui des catégories correspondantes de la CITI sont indiqués dans les 
titres ou dans les notes du tableau. 

Les indices de la catégorie « Général » sont la combinaison des indices partiels indiqués, et partagent toutes les différences par rapport à la CITI 
notées dans le cas des indices partiels. On a donc en principe une couverture complète du champ des statistiques industrielles, à savoir les sections B, C, D et 
E de la CITI Rév.4. Pour les besoins de la présentation, les indices nationaux ont été recalculés en prenant pour année de base 2010 = 100. 

 
Indices des prix       
Les périodes de base de référence des séries nationales concernant les indices des prix à la consommation ou à la production qui figurent dans le 

Bulletin mensuel de statistique (BMS) peuvent varier considérablement. En conséquent, pour la présentation de ces données, le BMS a adopté une période de 
référence uniforme, qui est à présent 2010 = 100. Dans le cas ou un pays ne compile pas ou ne fournit pas ses indices des prix dans cette  base de référence 
(2010 = 100), les données seront recalculées par la Division de statistique des Nations Unies en divisant l'indice pour chaque période indiquée par l'indice de 
l'année 2010 (ou une année plus récente pour laquelle des données sont disponibles dans la même série) et en multipliant le quotient par 100. Cette opération 
n'implique aucun changement dans les systèmes de pondération utilisés par les pays.  

Tableau 6 : L’indice des prix à la consommation est un indicateur social et économique couramment utilisé pour mesurer les variations au cours du 
temps du niveau général des prix des biens et services acquis, utilisés ou payés par les ménages pour leur consommation. Un indice des prix à la 
consommation est généralement estimé à partir d’une suite de mesures synthétiques des variations relatives, d’une période à l’autre, des prix d’un ensemble 
fixe de biens et de services de consommation constants en quantité et par leurs caractéristiques, acquis, utilisés ou payés par la population de référence. 
Chaque mesure synthétique est obtenue comme une moyenne pondérée d’un grand nombre d’indices de prix d’agrégats élémentaires. L’indice de chaque 
agrégat élémentaire est estimé au moyen d’un échantillon de prix pour un ensemble fixe de biens et de services que se procurent les individus de la 
population de référence dans une région donnée, ou qui habitent cette région, auprès d’un ensemble spécifié de points de vente ou auprès d’autres 
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fournisseurs de biens et de services de consommation. Les indices des prix à la consommation généraux et de l’alimentation et boissons non alcoolisées sont 
présentés dans le tableau. 

Les détails des explications à propos des méthodes employées pour calculer les indices des prix à la consommation peuvent être trouvés sur les sites 
web des offices statistiques nationaux (http://unstats.un.org/unsd/methods/inter-natlinks/sd_natstat.asp) ou sur le site Internet du BIT : www.ilo.org/ilostat. 

Tableau 7 : Le prix à la production est le prix auquel le producteur vend ses produits sur le marché intérieur ou à l’exportation. Les indices de prix à 
la production comprennent en général le prix des produits provenant de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche, des industries extractives (mines et 
corrières), de l’industrie manufacturière ainsi que le prix de l’électricité, du gaz et de l’eau. Les prix établis sont d’ordinaire ceux auxquels s’effectue la 
transaction, y compris les impôts indirects non déductibles mais non compris les subventions dans le cas des produits de l’économie nationale et y compris 
les taxes à l’importation et autres impôts indirects non déductibles mais non compris les subventions dans le cas des produits importés. On a généralement 
utilisé la formule de Laspeyres et, pour la présentation, on a recalculé les indices nationaux, le cas échéant, en prenant comme base de référence 2010=100. 

Les indices sont présentés pour chaque pays suivant la classification ci-après : 
a.  Eléments de l’offre pour le marché intérieur : 
          Offre intérieure 
           Production nationale pour le marché intérieur 
               Agriculture, sylviculture et pêche (section A tel que défini dans la CITI Révision 4) 
               Produits industriels (sections combinées B à E telles que définies dans la CITI Révision 4) 
            Produits d’importation 
b.  Stades de la transformation (pour les biens manufacturés pour les marchés nationaux, indépendamment du fait qu'ils sont produits localement ou 

importés) : 
           Matières premières 
           Biens intermédiaires 
c.  Utilisation finale (pour les produits vendus sur les marchés nationaux, indépendamment du fait qu'ils sont produits localement ou importés) :  
           Biens de consommation 
           Biens d’équipement 
Tableau 8 : La Commission de la Fonction Publique Internationale compile régulièrement les indices mesurant le coût de la vie relatif aux 

fonctionnaires des Nations Unies en poste dans diverses villes du monde. Les indices comparent, en dollars EU, le coût d’un panier représentatif de biens et 
services entre une ville donnée et New York, base du système commun de l’ONU. Ces indices sont mis à jour pour refléter le changement de prix temporels 
dans les villes-postes et à New York, les mouvements du taux de change de la monnaie locale vis-à-vis du dollar EU et pour ajuster les dépenses faites par  le 
personnel en dehors de la ville-poste. Les détails des explications à propos des méthodes employées pour calculer les indices peuvent être trouvés sur le site 
Internet de la CFPI : http://icsc.un.org/col-rpi.asp. 

 
Emploie, chômage et salaires  
Tableau 9 : Sauf indication contraire, les données se réfèrent aux personnes âgées de 15 ans et plus. La couverture peut se référer soit aux salariés 

(ouvriers et employés) soit à l’emploi total (toutes les catégories de situation dans la profession) travaillant pendant un jour ou une semaine donnés de chaque 
mois ou trimestre ou parfois au nombre moyen des personnes travaillant durant une période déterminée. Les activités non agricoles comprend : Industries 
extractives; industries manufacturières; électricité, gaz et eau; construction; commerce de gros et de détail, restaurants et hôtels; transports, entrepôts et 
communications; banques, assurances, affaires immobilières et services aux entreprises; services à la collectivité, services sociaux et personnels; activités 
mal désignées. 

Tableau 10 : Sauf indication contraire, les données se réfèrent aux personnes âgées de 15 ans et plus. La couverture peut se référer soit aux salariés 
(ouvriers et employés) soit à l’emploi total (toutes les catégories de situation dans la profession) travaillant pendant un jour ou une semaine donnés de chaque 
mois ou trimestre ou parfois au nombre moyen des personnes travaillant durant une période déterminée. 

Tableau 11 : Le chômage représente, en général, le nombre total des chômeurs et des personnes temporairement débauchées et proviennent (a) des 
enquêtes par sondage de la main-d’œuvre, (b) des statistiques des bureaux de placement, (c) des estimations officielles et (d) fichiers des assurances. En 
employant ces séries, il faut tenir compte de la source des données. En général, pour établir les pourcentages de chômage, on calcule le rapport entre le 
nombre des ouvriers en chômage pour un groupe donné, pendant une certaine période, et l’effectif total des personnes employées et des chômeurs dans ce 
groupe, pendant la même période. 

Tableaux 12 et 12a: Ce tableau présente les salaires moyens par travailleur pour l'ensemble des emplois occupés dans les industries manufacturières 
et dans les activités non-agricoles. Les activités non-agricoles comprennent les industries extractives ; les industries manufacturières ; l’électricité, le gaz et 
l’eau, le bâtiment ; le commerce de gros et de détail, la restauration et l’hôtellerie ; les transports, l’entreposage et les communications;  les finances, les 
assurances, l’immobilier et les services commerciaux; les services communautaires, sociaux et personnels; les activités qui ne sont pas clairement définies. 
Les salaires comprennent normalement les primes, les indemnités de coût de la vie, les impôts, les contributions des ouvriers au fonds d’assurance sociale et 
dans certains cas, les paiements en nature ; ils excluent  normalement les contributions des employeurs au fonds d’assurance sociale, les allocations 
familiales et autres prestations de la sécurité sociale. La période de l’année correspondant aux données varie d’un pays à l’autre.   Les données proviennent  
(a) des enquêtes par sondage sur les forces de travail, (b) des enquêtes sur la main-d'œuvre et les entreprises, (c) des statistiques sur l'emploi et (d) des 
registres d’assurances sociales. Sauf indication contraire, les données se rapportent aux employés des deux sexes, quel que soit leur âge. Certaines de ces 
séries s’écartent des normes indiquées ci-dessus pour l’une ou les raisons suivantes : type de source ou de la couverture, l’inclusion d’industries autres que 
manufacturières et l’emploi, dans les calculs, de taux de rémunération au lieu de salaires. 

Pour plus de détails sur les tableaux 9 à 12, voir les sites Internet : http://www.ilo.org/ilostat. 
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Énergie 
Tableau 13 : Les données se rapportent aux charbons avec un pouvoir supérieur (sur base humide, cendres déduites) plus élevé que 24 MJ/kg ou plus 

faible que  24 MJ/kg à condition que le charbon ait un indice de réflectance de la vitrinite supérieur ou égal à 0,6 pour cent. La houille comprend les 
charbons anthraciteux et bitumineux et exclus le lignite et les charbons sous-bitumineux.  

Tableau 14 : Les données se rapportent aux charbons avec un pouvoir calorifique supérieur (sur base humide, cendres déduites) plus faible que 24 
MJ/kg et un indice moyen de réflectance de la vitrinite inférieur à 0,6 pour cent. Le charbon brun comprend le charbon sous-bitumineux et le lignite. 

Tableau 15 : Les données se rapportent au pétrole brut, qui est une huile minérale d’origine fossile extraite de réservoirs souterrains avec des moyens 
conventionnels, et qui comprend les hydrocarbures à l’état liquide ou quasi liquide et les impuretés associées comme du sulfure ou des métaux. Cette 
catégorie exclut les liquides de gaz naturel. Pour certains pays, les données originales exprimées en unités de volume ont été converties en tonnes métriques à 
l’aide de la densité indiquée dans la deuxième colonne. 

Tableau 16 : Les données se rapportent à la production de gaz naturel commercialisable sec (c.à.d. excluant les quantités brulées à la torchère, 
éventées ou réinjectées au point de production). Le gaz naturel est un mélange d’hydrocarbures gazeux, principalement du méthane, mais inclut 
généralement aussi en quantité plus faible de l’éthane, du propane et des hydrocarbures supérieurs ainsi que des gaz non combustibles tel que l’azote et le 
dioxyde de carbone. La majorité du gaz naturel est dérivé à la fois de gaz "non associé" provenant de gisements qui produisent uniquement des 
hydrocarbures gazeux, et de gaz "associé" produit en même temps que le pétrole brut. Le processus de séparation produit du gaz naturel en enlevant ou en 
réduisant les hydrocarbures autres que le méthane à des niveaux acceptables pour du gaz commercialisable. Les liquides de gaz naturel (LGN) enlevés 
durant le processus sont distribués séparément. Le gaz naturel comprend également le méthane récupéré dans les mines de charbon (grisou) ou dans les 
veines de charbon (méthane de houille) et de gaz de schiste. 

Tableau 17 : Les données se rapportent à la production brute d’électricité, qui est la somme de la production d’énergie électrique mesurées aux 
bornes de sorties des générateurs de toutes les unités/installations concernées (y compris le stockage par pompage turbinage). Si possible, à la fois les 
producteurs dont c’est l’activité principale (connus précédemment sous le nom de producteurs publics) et les autoproducteurs doivent être inclus. 

Tableaux 18 et 19 : Les produits energétiques comprennent tous les produits appartenant à la section 3 de la CTCI.  Ces produits sont : huiles, cokes 
et briquettes, pétrole, produits dérivés du pétrole et produits connexes, gaz et énergie électrique. Les indices de la valeur unitaire sont obtenus de sources 
nationales, à l’exception de quelque pays pour lesquels la Division de Statistique des Nations Unies calcule ces indices en utilisant les chiffres de la valeur et 
du volume fournis par ces pays.  Pour les pays ne calculant pas leurs indices des importations des produits energétiques selon la définition décrite ci-dessus 
les sous-indices sont agrégés en un indice qui se rapproche des la section 3 de la CTCI.  Les indices en monnaie nationale sont convertis en dollars des E.-U. 
en les multipliant par un facteur de conversion obtenu en divisant le taux de change courant, moyenne pondérés, d’une monnaie donnée par celui de la 
période de base. Tous les agrégés des indices de la valeur unitaire, sont à coefficients de pondération correspondant à la période indiquée. Les indices du 
volume sont calculés à partir de chiffres de la valeur et les indices de la valeur unitaire. Tous les agrégés des indices du volume sont à coefficients de 
pondération correspondant à la période en base.  

Les chiffres dans le tableau 19 sont calculés selon des données préparées pour les tableaux 18 et 38. 
 
Industries manufacturières       
Tableau 21 : Les données représentent la farine blutée (tamisée) de blé tendre et blé dur et de l'épeautre. Le son et les autres résidus de la mouture, 

ainsi que le gruau de froment et les semoules, et farines obtenues par la mouture de céréales autres que le blé, ne sont pas compris. 
Tableau 22 : Sauf indication contraire, les données se rapportent à la production de fonte dans les hauts fourneaux et les fours électriques.  
Tableau 23 : Sauf indication contraire, les données se rapportent à la production totale de lingots et moulage bruts. Le fer puddlé n'est pas compris. 
Tableau 24 : Les données représentent le poids total de filés de coton et ceux provenant des déchets de coton, produits pour la vente directe du travail 

à façon, ou pour une transformation ultérieure. Sauf indication contraire, les filés pour armatures de pneumatiques ne sont pas compris. 
Tableau 25 : Les données se rapportent aux tissus de coton et les tissus de cotton mélangés, avant d'être soumis aux opérations de finissage telles que 

blanchiment, teinture, etc. 
Tableau 26 : Les données se rapportent à la production de papier d'impression, blanchi, non collé ou peu encollé, non couché, du type ordinaire 

utilisé pour les journaux, poids de 45 à 60 gr. au mètre carré, contenant généralement au moins 70% en poids de matière fibreuse tirée de la pâte mécanique. 
Tableau 27 : Sauf indication contraire, les données  ne correspondent pas aux pneus pour véhicules tous terrains ni aux pneus  pour motocyclettes, 

bicyclettes et véhicules routiers à traction animale.  Les données ne comprennent pas non plus production de chambres à air. 
Tableau 28 : Les véhicules construits sur chassis importés ou montés à l'aide de pièces importées ne sont pas compris. 
 
Transports       
Tableau 29 : Sauf indication contraire, les données représentent le poids (emballage compris) de l’ensemble des marchandises (y compris bétail sur 

pied) embarquées ou débarquées au titre du commerce extérieur par des navires de haute mer sous tous pavillons dans les ports du pays considéré (un navire 
est dit de haute mer si une partie au moins de son voyage, pendant qu’il assure le transport des marchandises, se fait par mer). Sont exclus : courrier, or et 
argent en lingots, espèces, bagages des passagers, contenu des soutes, provisions de bord, lest, bateaux et autres engins flottants livrés en tant que 
marchandises sans être chargés sur navire, approvisionnements du gouvernement lorsqu’ils sont transportés à bord de navires de l’Etat ou gratuitement à 
bord de navires de la marine marchande, marchandises transbordées d’un navire importateur à un navire exportateur. Les marchandises en provenance ou à 
destination d’un entrepôt en douane sont comprises. 

Tableau 30 : Voitures de tourisme comprennent les véhicules automobiles destinés au transport des personnes et ayant moins de dix places. Y 
compris les taxis, les jeeps et autres véhicules analogues et les « station wagons ». Véhicules utilitaires comprennent autobus ayant plus de neuf places pour 
passagers et les camions équipés d'un moteur. Y compris les ensembles tracteur-remorque et semi-remorque. Les données ne comprennent ni les remorques 
sans moteur destinées à être attelées à un autobus, à un camion ou à un tracteur ni les tracteurs agricoles. 
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Tableau 31 : Les données mensuelles présentées ont trait aux vols payants prévus et réalisés par les transporteurs aériens enregistrés dans le pays 
déclarant, c’est-à-dire au trafic voyageurs en nombre de passagers-kilomètre réalisés, ou au trafic de fret en nombre de tonnes-kilomètres, réalisés contre 
rémunération et suivant un horaire publié, tels qu’ils ont été communiqués à l’OACI par les États membres. Lorsque les données communiquées à 
l’Organisation sont établies chaque année ou chaque trimestre, elles sont également réparties entre les mois de la période considérée, indiquées par mois dans 
ce tableau. Seules les données communiquées par les États membres de l’OACI sont prises en compte dans ce tableau. Pour des données supplémentaires, 
consulter le site Web de l’Organisation (http://stats.icao.int). Parmi les données annuelles présentées, certaines peuvent recouvrir à la fois des estimations des 
chiffres manquants établies par l’OACI (pour les transporteurs qui ne communiquent pas de données chaque mois) et des chiffres communiqués. 

 Vols payants réguliers : Vols prévus et réalisés contre rémunération suivant un horaire publié, ou dont la régularité ou la fréquence sont propres à 
constituer des séries systématiques évidentes, et qui sont ouverts à la réservation directe de la part du public, ainsi que les vols supplémentaires nécessités par 
un excédent de trafic sur les vols réguliers. 

 Passagers-kilomètres réalisés : Un passager-kilomètre est réalisé lorsqu’un passager est transporté sur un kilomètre. Le nombre de passagers-
kilomètres est égal à la somme des produits obtenus en multipliant le nombre des passagers payants transportés sur chaque étape par la longueur de l’étape. 
Le chiffre obtenu est égal au nombre de kilomètres parcourus par tous les passagers. 

 Tonnes-kilomètres de fret réalisées : Une tonne-kilomètre de fret est réalisée lorsqu’une tonne métrique de fret est transportée sur une distance de 
1 kilomètre. Le nombre de tonnes-kilomètre de fret réalisées est égal à la somme des produits obtenus en multipliant le nombre de tonnes de fret, 
messageries et valise diplomatique comprises, transportées sur chaque étape du vol par la longueur de l’étape. Aux fins des statistiques de l’OACI, le fret 
comprend les messageries et la valise diplomatique, mais non les bagages des passagers. 

 Étape : Une étape est le parcours d’un aéronef, depuis le décollage jusqu’au premier atterrissage suivant. De plus, une étape est soit internationale, 
soit intérieure, selon le cas. 

 Étape internationale : C’est une étape ayant une de ses extrémités, ou les deux, sur le territoire d’un État autre que celui où le transporteur aérien a 
son principal établissement. 

 Étape intérieure : C’est toute étape qui ne peut pas être classée comme internationale. En d’autres termes, les étapes intérieures comprennent toutes 
les étapes parcourues entre des points situés dans les limites des frontières d’un État, par un transporteur aérien ayant son principal établissement dans cet 
État. Les étapes parcourues entre un État et les territoires qui lui appartiennent, de même que toute étape parcourue entre deux de ces territoires, doivent être 
classées comme intérieures, même si elles traversent l’espace situé au-dessus des eaux internationales ou du territoire d’un autre État. 

 On trouvera encore d’autres termes et désignations employés dans les statistiques de l’aviation civile sur le site Web suivant : 
http://www.icaodata.com/Terms.aspx. 

 
Commerce international 

Les tableaux 34 et 35 contenant les statistiques de l’état du commerce par pays, par région, et par zone paraissent dans chaque numéro du Bulletin. 
D’autres statistiques détaillées du commerce sont publiées tous les trimestres, tous les semestres ou une fois par an. Elles sont mentionnées dans la table des 
matières, avec indication des numéros dans lesquels on trouve chacune de ces séries.  

Valeur des importations et des exportations : Sauf indication contraire, les précisions données dans les en têtes de colonne et les renvois du tableau 35 
valent aussi pour les statistiques au tableau 34. Les totaux régionaux au tableau 34 ont été, le cas échéant, ajustés de façon à correspondre à peu près au 
commerce spécial d’importation (valeur CIF) et au commerce spécial d’exportation (valeur FOB); ils tiennent compte également des pays qui ne figurent 
pas dans la liste et comprennent des estimations dans le cas des régions pour lesquelles les données ne sont pas complètes. Les chiffres de la balance 
commerciale représentent la différence entre les exportations et les importations.  

Indices des prix, de la valeur unitaire et du volume : L’indice des prix est une mesure du changement de valeur des exportations/importations attribué 
aux fluctuations des prix des divers produits. L’indice de la valeur unitaire indique quelles sont les variations des prix moyens des groupes des produits. 
L’indice du volume est une mesure du changement de valeur des exportations/importations attribué aux fluctuations des quantités des divers produits. 

Définitions générales : Pour les séries publiées dans les tableaux 34 et 35, il existe des définitions générales, détaillées qui sont conformes aux 
recommandations du Conseil économique et social et de sa Commission de statistique.  

Territoire : Les statistiques rapportées par un pays s’appliquent en général au territoire douanier du pays qui coïncide, généralement, avec le territoire 
géographique. 

Système du commerce : Importations : dans le système du commerce général à la fois les marchandises entrant directement pour la consommation 
nationale et les marchandises entrées dans les entrepôts des douanes sont enregistrées comme importations, au moment de leur première arrivée; dans le 
système du commerce spécial, les marchandises sont enregistrées comme importations lorsqu’elles sont déclarées pour la consommation nationale, soit au 
moment de leur entrée, soit lorsqu’elles sont retirées des entrepôts des douanes. 

Exportations : les marchandises sortant consistent (a) en marchandises nationales, c’est à dire entièrement ou partiellement produites dans le pays; (b) 
en marchandises étrangères, ni transformées, ni déclarées pour la consommation nationale dans le pays, qui sortent des entrepôts des douanes; (c) en 
marchandises nationalisées, c’est à dire marchandises étrangères, déclarées pour la consommation nationale, qui sont exportées sans avoir été transformées. 
Les exportations générales comprennent les 3 catégories et, dans le système du commerce général, le total de (b) et (c) peut être enregistré comme 
réexportations. Les exportations spéciales comprennent les catégories (a) et (c). Le commerce de transit direct, consistant en marchandises entrées ou sorties 
pour des seuls buts de transport, n’est pas compris dans les statistiques d’importations et d’exportations. 

Portée des données : En général, toutes les marchandises entrées ou sorties dans les catégories administratives appropriées décrites plus haut, sont 
comprises si leur mouvement s’ajoute aux ressources matérielles du pays établissant les statistiques ou s’en retranche. Vu que leur mouvement, en général, 
modifie plutôt les ressources monétaires que les ressources matérielles, l’or monétaire ainsi que les monnaies et titres de propriété après leur mise en 
circulation sont exclus. Parmi les catégories incluses, si possible, dans les données figurent : transactions commerciales ordinaires, transactions 
gouvernementales, aide de l’étranger et à l’étranger (gouvernementale et privée), commerce des concessionnaires, argent (excepté pièces de monnaie 
émises). 

Evaluation : En général, les pays basent l’évaluation de leurs importations ou de leurs exportations sur les valeurs spécifiées dans les contrats entre 
importateurs et exportateurs et ajustées pour tenir compte des frais de transport et autres frais connexes jusqu’à leurs propres frontières. Le résultat est une 
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valeur de transaction CIF pour les importations et une valeur de transaction FOB pour les exportations. Lorsqu’un pays évalue ses importations à la frontière 
du pays exportateur, les tableaux indiquent que les valeurs des importations sont FOB. 

Les importations et les exportations totales pour le monde se composent des importations et exportations des Economies développées, des 
Economies en voie de développement et des Autres. Les totaux régionaux pour importations et exportations ont été ajustes pour exclure les re-exportations 
des pays ou zones qui comprennent la région. Les totaux régionaux et mondiaux comprennent des estimations pour certains pays ou zones ne figurant pas 
séparément mais pour lesquels les données ne sont pas encore disponibles. Les totaux régionaux contenant des données estimées sont imprimés en 
caractères gras.  

Les valeurs des exportations et des importations ont été obtenues par la Division de statistique des Nations Unies (DSNU) à partir des données 
publiées dans les publications nationales, ou des données publiées dans les questionnaires du Bulletin Mensuel de Statistique pour les pays suivants : 
Andorre, Bermudes, Îles Caïmanes, Cuba, État de Palestine, la Fédération de Russie, Gibraltar, Monténégro (commençant 2006), Nioué, Serbie et 
Monténégro (avant 2006), Turkménistan, Îles Turques et Caïques, Tuvalu et Ouzbékistan. 

Les valeurs en dollars des É.-U. des exportations et des importations de tous les autres pays ont été obtenues à partir des données publiées par le 
Fonds Monétaire International dans la publication « Statistiques Financières Internationales ». 

 Tableau 36 : Les indices du volume et les indices de la valeur unitaire/prix sont comme compilées par les pays mais convertis en dollars des   É.-U. 
et remis à 2000 = 100. Utilisant ces indices la Division de Statistique des Nations Unies calcule les indices des termes de l'échange (sont obtenus en divisant 
les indices de la valeur unitaire à l'exportation par ceux à l'importation), et les indices du pouvoir d'achat des exportations (sont obtenu en multipliant l'indice 
des termes de l'échange par l'indice du volume des exportations). Les notes se rapportant aux pays qui apparaissent dans le Tableau 35 de ce numéro 
s'appliquent aussi aux indices de ce tableau. 

Tableau 37 : Les facteurs de conversion pour le commerce extérieur sont les moyennes pondérées des taux de change. Les coefficients de 
pondération sont les valeurs mensuelles ou trimestrielles correspondantes des importations ou des exportations. Les taux de change sont les taux fournis par 
le pays ou calculés par le secrétariat du FMI. 

Tableau 38 : Le but de ce tableau est de fournir les indices du commerce international par régions. 
Tableau 39 : Les produits manufacturés comprennent les sections 5 à 8 de la Classification type pour le commerce international (CTCI). Ces sections 

sont : produits chimiques et produits connexes, articles manufacturés classés principalement d’après la matière première, machines et matériel de transport et 
articles manufacturés divers.  

Les groupes économiques et géographiques de ce tableau sont conformes aux groupes des pays ou zones qui paraissent dans le tableau 34 de ce 
numéro, bien que le tableau 34 comprenne plus de détails en ce qui concerne les sous-groupes des ‘Autres économies développées’ et ‘Economies en voie 
de développement’ de ce tableau.  

En 2000, les exportations des produits manufacturés par tous les Economies développées et les ‘Economies en voie de développement’ 
représentaient approximativement 97 pour cent de l’ensemble des exportations mondiales des produits manufacturés. 

Les indices de la valeur unitaire sont obtenus de sources nationales.  
Pour les pays ne calculant pas leurs indices des exportations des produits manufacturés selon la définition décrite ci-dessus les sous-indices sont 

agrégés en un indice qui se rapproche des sections 5 à 8 de la CTCI.  
Les indices en monnaie nationale sont convertis en dollars des É.-U. en les multipliant par un facteur de conversion obtenu en divisant le taux de 

change courant, moyenne pondérés, d’une monnaie donnée par celui de la période de base. Tous les agrégés des indices de la valeur unitaire, sont à 
coefficients de pondération correspondant à la période indiquée. 

Les indices en DTS sont calculés en multipliant les indices totaux équivalents en dollars É.-U. par un facteur de conversion obtenu en divisant le taux 
de change courant du DTS/$E-U d’une monnaie donnée par celui de la période de base.  

Tableau 40 : Le but de ce tableau est de fournir un aperçu du courant des marchandises entre les grandes régions importantes économiques et 
géographiques du monde et de leur commerce intérieur. Les groupes économiques et géographiques de ce tableau sont conformes à ceux du Tableau 34 de 
ce numéro.  

Les données des exportations dans ce tableau sont en générale comparables aux chiffres qui sont inclus dans le Tableau 34, exceptées celles du 
Tableau 34 qui comportent des révisions aux exportations totales qui ne sont pas inclus dans ce tableau si les révisions des données correspondantes aux 
pays de destination ne sont pas disponibles. De plus, les totaux régionaux inclus dans le Tableau 34 ont été ajustés pour exclure les réexportations des pays 
qui comprennent la région. Cet ajustement n’est pas fait dans ce tableau parce que des réexportations ne sont pas disponibles fréquemment par destination. 

Les données approchées des exportations totales de tous pays et régions du monde. Elles sont basées sur les chiffres des exportations officielles 
nationales convertis en dollars É.-U. selon les facteurs de conversion publiés chaque trimestre dans le tableau 37 de ce bulletin (mars, juin, septembre et 
décembre). Quand les chiffres officiels ne sont pas disponibles on a recours à des estimations basées sur les importations rapportées par les pays partenaires 
ou sur d'autres données subsidiaires. Quelques données officielles nationales ont été ajustées qu’elles correspondent aux années civiles. Les données 
comprennent les exportations de catégorie spéciale (confidentielles), les approvisionnements des navires et combustible de soute et autres exportations de 
moindre importance dont la destination n’a pu être déterminée. Ces données sont comprises dans les exportations totales, mais elles ne sont pas comprises 
dans les régions de destination. 

Tableaux 41 et 42 : Le but de ces tableaux est de fournir un aperçu du courant des marchandises entre les régions importantes économiques et 
géographiques du monde et de leur commerce intérieur. L’analyse régionale dans ces tableaux est conforme à celle du Tableau 34 du présent numéro. 

Les données des exportations dans ces tableaux sont en générale comparables aux chiffres qui sont inclus dans le Tableau 34, exceptées celles du 
Tableau 34 qui comportent des révisions aux exportations totales qui ne sont pas inclus dans ce tableau si les révisions des données correspondantes au 
niveau de marchandise/destination ne sont pas disponibles. De plus, les totaux régionaux inclus dans le Tableau 34 ont été ajustés pour exclure les re-
exportations des pays qui comprennent la région. Cet ajustement n’est pas fait dans ce tableau parce que des re-exportations ne sont pas disponibles 
fréquemment par marchandise et par destination. La classification par marchandise utilisée est la Classification type pour le commerce international (CTCI) 
Révision 3 des Nations Unies. 
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Notes techniques           

 

Les données sont basées sur les chiffres des exportations officielles nationales convertis en dollars É.-U. selon les facteurs de conversion publiés 
chaque trimestre dans un tableau spécial dans ce Bulletin (mars, juin, septembre et décembre). Quand les chiffres officiels ne sont pas disponibles on a 
recours à des estimations basées sur les importations rapportées par les pays partenaires ou sur d'autres données subsidiaires. Quelques données officielles 
nationales ont été ajustées qu'elles correspondent aux groups des marchandises de la CTCI. Les données comprennent les exportations de catégorie spéciale 
(confidentielles), les approvisionnements des navires et combustible de soute et autres exportations de moindre importance dont la destination n’a pu être 
déterminée. Ces données sont comprises dans les totaux de chaque groupe de marchandise et dans les exportations totales, mais elles ne sont pas comprises 
dans les régions de destination. Les majeurs agrégats régionaux sont montrés pour chaque catégorie de marchandise, de même que les quatre plus grands 
pays exportateurs dans la Union Européenne et les deux plus grands pays exportateurs dans le groupe ‘Autres économies développées’. 

 
Finances       
Les données ont été communiquées par le Fonds monétaire international (FMI). Des définitions détaillées sont données dans les Statistiques 

Financières Internationales, publiées mensuellement par le FMI. 
Tableau 43 : Les taux des changes sont exprimés par nombre d’unités de monnaie nationale pour un dollar des Etats-Unis. Les taux de change sont 

classés en trois catégories, qui dénotent le rôle des autorités dans l’établissement des taux de change et/ou la multiplicité des taux de change dans un pays. 
Par taux du marché, on entend les taux de change déterminés essentiellement par les forces du marché; le taux officiel est un taux de change établi par les 
autorités, parfois selon des dispositions souples. Pour les pays qui continuent de mettre en œuvre des régimes de taux de change multiples, les taux sont 
désignés par les appellations suivantes : « taux principal », « taux secondaire » et « taux tertiaire ». Sauf indication contraire, le tableau indique des taux de fin 
de période et les moyennes sur la période, des taux de change du marché ou des taux de change officiels. Pour plus de renseignements, voir Statistiques 
financières internationales. 

Tableau 44 : Le tableau des disponibilités monétaires indique d’une part la «Monnaie » et d’autre part la «Monnaie de réserve», en la présentation 
traditionnelle de la Statistiques financières internationales (SIF), et «Passif monétaire au sens large» et «Base monétaire» en la nouvelle présentation du SIF. 

Le passif du système monétaire sous forme de monnaie fiduciaire et en dépôts à vue à l’égard du secteur privé national se retrouve sous la rubrique 
«Monnaie» dans la présentation traditionnelle et sous la rubrique «Passif monétaire au sens large» dans la nouvelle présentation. Le passif des autorités 
monétaires en monnaie fiduciaire et en dépôts à vue à l’égard des banques de dépôt et du secteur privé national se retrouvent sous la rubrique «Monnaie de 
réserve», dans la présentation traditionnelle, et sous la rubrique «Base monétaire», dans la nouvelle présentation.  

Tableau 45 : Le tableau présente la valeur en dollars EU des avoirs des autorités monétaires (banque centrale, fonds de stabilisation des changes et, 
dans la mesure où il exerce des fonctions analogues, Trésor public) représentant : droits de tirage spéciaux (DTS), position de réserve au FMI, devises 
étrangères, plus la somme de ces éléments qui est Réserves total moins l’or. 

Les réserves de devises sont les avoirs des autorités monétaires—banques centrales, offices des changes, fonds de stabilisation des changes et Trésors 
(dans la mesure où ceux ci exercent des fonctions analogues) — en créances sur des étrangers sous forme de dépôts bancaires, bons du Trésor, fonds d’Etats 
à court et à long terme et autres créances utilisables en cas de déficit de la balance des paiements, y compris les créances non négociables résultant 
d’arrangements entre banques centrales et entre gouvernements que la créance soit libellée dans la monnaie du débiteur ou dans celle du créancier. 

Tableau 46 : Le tableau présente les avoirs officiels en or exprimés en unités physiques (millions d’onces troy de fin) pour tous les pays. 
Tableau 47 : Ces séries représentent l’évolution des taux d’intérêt des obligations à long terme. Elles représentent habituellement le taux de 

capitalisation (YM) (rendement net jusqu’à l’échéance) ou le rendement courant (CY) d’une seule émission d’obligations de l’Etat ou d’organismes 
parastataux qui ont été largement diffusées. L’échéance finale de l’émission considérée doit en principe avoir lieu au moins 10 ns après la date d’émission. 
Les lettres YP désignent une série portant sur le rendement actuel des obligations d’Etat non amortissables ou perpétuelles (c’est à dire de celles dont la date 
de remboursement n’est pas fixée mais qui sont ordinairement amorties à la suite d’une décision de l’Etat). 

Tableau 48 : Le tableau ne comprend que les taux d’escompte à partir de juin 2013. Le taux d’escompte est le taux d'intérêt auquel la banque centrale 
prête aux banques commerciales afin de répondre à leurs besoins de liquidités. Avant la modification de son champ, ce tableau présentait les taux directeur 
des banques centrales, qui dans certains pays correspond au taux d'escompte alors que dans d'autres, il peut s'agir du taux des opérations de pensions. 

Tableau 49 : Les taux indiqués représentent le marché monétaire à court terme—le taux auquel les emprunts à court terme sont effectués entre les 
institutions financières, ou le taux auquel les effets publics à court terme sont émis ou négociés sur le marché. Ces taux sont normalement dénommés taux du 
marché monétaire et taux des bons du Trésor, respectivement. 

Tableau 50 : Les indices des cours des actions se rapportent principalement aux actions ordinaires qui font l’objet de transactions à la bourse 
principale ou aux bourses principales de chaque pays et qui ont été réunies en un échantillon aussi représentatif que possible de sociétés inscrites.  Les indices 
visent à mesurer l’augmentation de la valeur d’un portefeuille identique à l’ensemble des actions comprises dans l’indice, dont la composition n’est changée 
que par la substitution de nouvelles actions en remplacement de celles qui sont retirées du marché, et qui n’aurait été augmentée que du nombre d’actions 
additionnelles acquises par conversion des droits, warrants et dividendes distribués à partir de l’année choisie comme base. 
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Conversion coefficients and factors — Coefficients et facteurs de conversion 

 

Metric units 
Unités métriques 

British and U.S. equivalents 
Equivalents en unités 
britanniques et des Etats-Unis 

British and U.S. units 
Unités britanniques et 
des Etats-Unis 

Metric equivalents 
Equivalent en unités 
métriques 

Length — Longueur 
1 centimetre — centimètre (cm) 0.393 701 inch 1 inch (in) 2.540 000 centimètres 
1 metre — mètre (m) 3.280 840 feet 1 foot (ft) 30.480 000 centimètres 
 1.093 613 yards 1 yard (yd) 0.914 400 mètre 
1 kilometre — kilomètre (km) 0.621 371 mile 1 statute mile (mi) 

(1 760 yards) (1 609.344 mètres) 
1.609 344 kilomètres 

Area — Superficie 
1 square centimetre (cm2) 0.155 000 square inch 1 square inch (sq in) 6.451 600 centimètres carrés 
1 square metre (m2) 10.763 910 square feet 1 square foot (sq ft) 9.290 304 décimètres carrés 
 1.195 990 square yards 1 square yard (sq yd) 0.836 127 mètre carré 
1 hectare (ha) 2.471 054 acres 1 acre (acre) (4 840 square yards) 0.404 686 hectare 
1 square kilometre (km2) 0.386 102 square mile 1 square statute mile (sq mi)(640 

acres) 
2.589 988 kilomètres carrés 

Volume 
1 cubic centimetre (cm3) 0.061 024 cubic inch 1 cubic inch (cu in) 16.387 064 centimètres cubes 
1 cubic metre (m3) 35.314 667 cubic feet 1 cubic foot (cu ft) 28.316 847 décimètres cubes 
 1.307 951 cubic yards 1 cubic yard (cu yd) 0.764 555 mètre cube 

Capacity — Capacité 
1 litre (l) 0.879 877 Imp. quart 1 Imperial quart (qt) 1.136 523 litres 
 1.056 688 U.S. liquid quarts 1 U.S. liquid quart 0.946 353 litre 
 0.908 083 U.S. dry quart 1 U.S. dry quart 1.101 221 litres 
1 hectolitre (hl) 21.996 916 Imp. gallons 1 Imperial gallon (gal) 4.546 092 litres 
 26.417 200 U.S. gallons 1 U.S. gallon 3.785 412 litres 
 2.749 614 Imp. bushels 1 Imperial bushel (bu) 36.368 735 litres 
 2.837 760 U.S. bushels 1 U.S. bushel 35.239 067 litres 

Weight or mass — Poids ou masse 
1 gram (g) 0.032 151 troy ounce 1 troy ounce (t oz) 31.103 477 grammes 
1 kilogram (kg) 35.273 962 avdp. ounces 1 avoirdupois ounce (avdp oz) 28.349 523 grammes 
 2.204 623 avdp. pounds 1 avoirdupois pound (avdp lb) 453.592 370 grammes 
  1 cental (100 lb) 45.359 237 kilogrammes 
  1 hundredweight (112 lb) 50.802 345 kilogrammes 
1 ton — tonne (ton) 1.102 311 short tons 1 short ton (2 000 lb) 0.907 185 tonne 
 0.984 207 long ton 1 long ton (2 240 lb) 1.016 047 tonnes 

Railway and air transport — Transport ferroviaire et aérien 
1 passenger-kilometre — 

voyageur-kilomètre 
0.621 371 passenger-mile 
 

1 passenger-mile 1.609 344 passenger-kilomètre —    
voyageur-kilomètre 

1 ton-kilometre 0.684 944 short ton-mile 1 pound-mile 0.729 987 kilogramme-kilomètre 
 0.611 558 long ton-mile 1 short ton-mile 1.459 972 tonne-kilomètre 
  1 long ton-mile 1.635 169 tonne-kilomètre 

Ship tonnage — Tonnage de navires 
1 cubic metre (m3) 0.353 147 register ton — tonne de  

jauge 
1 register ton (100 cu ft) — tonne  

de jauge 
2.831 685 mètres cubes 
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Data definitions 

 

 

A 
agricultural production index: Based on the sum of price-weighted 

quantities of different agricultural commodities produced after 
deductions of quantities used as seed and feed weighted in a similar 
manner. All the indices at the country, regional and world levels are 
calculated by the Laspeyres formula. Production quantities of each 
commodity are weighted by average international commodity prices in 
the base period and summed for each year. To obtain the index, the 
aggregate for a given year is divided by the average aggregate for the 
base period. The commodities covered in the computation of indices of 
agricultural production are all crops and livestock products originating 
in each country. Practically all products are covered, with the main 
exception of fodder crops (1*, 2003, p. xvii). 

agricultural products: CPC Vers. 1.1 (8), divisions 01 and 02: cereals, 
vegetables, fruit and nuts, oil seeds and oleaginous fruit, living plants, 
cut flowers and flower buds, flower seeds and fruit seeds, vegetable 
seeds, beverages and spice crops, unmanufactured tobacco, sugar beet 
and sugar cane, raw vegetable materials not elsewhere classified, live 
animals and animal products. 

B 
base period: The period of time for which data used as the base of an 

index number, or other ratio, have been collected. This period is 
frequently one year but it may be as short as one day or as long as the 
average of a group of years (6). 

brown coal: Coals with a gross calorific value (moist, ash- free basis) less 
than 24 MJ/ kg and a vitrinite mean random reflectance less than 0.6 
per cent. Brown coal comprises sub-bituminous coal and lignite (15). 

C 
capital goods: Pure-bred breeding animals, metal containers for storage or 

transport, hand tools, armoured and reinforced safes and the like of base 
metal, boilers and auxiliary plant, turbines, engines and motors, 
agricultural and horticultural or forestry machinery, construction and 
mining machinery, manufacturing machinery, self-propelled works 
trucks and other lifting, handling, loading or unloading machinery, 
weighing machinery and other appliances, office machines, audio and 
video apparatus and telecommunications equipment, electrical 
machines and apparatus, transportation installations and floating 
structures, boilers, devices, appliances and instruments, meters and 
other measuring instruments and apparatus, cinematographic cameras 
and projectors, time measurement instruments, amusement equipment, 
office or desk equipment of base metal, tailors’ dummies and displays, 
motorcars and other motor vehicles, trailers and semi-trailers, 
containers specially designed and equipped for transport, rail 
locomotives, tenders, coaches, railway or tramway passenger coaches, 
freight and maintenance cars, helicopters, space craft (including 
satellites) and spacecraft launch vehicles, balloons and dirigibles, 
tankers, fishing vessels, refrigerated vessels, ships, tugs, outboard 
motors, bicycles, trailers, aeroplanes and other aircraft, gliders, rowing 
boats and canoes, rafts (9, divisions 4 and 5).  

______________ 
*  Numbers in parenthesis refer to numbered entries in the list of 

references which follow the data definitions section. 

cement: CPC Vers. 1.1 (8), group 374: Cement, lime and plaster. 
CIF (Cost, insurance, freight): The seller must pay the costs and freight 

necessary to bring the goods to the named port of destination but the 
risk of loss of or damage to the goods, as well as any additional costs 
due to events occurring after the time the goods have been delivered on 
board the vessel, is transferred from the seller to the buyer when the 
goods pass the ship's rail in the port of shipment. In addition, the seller 
has to procure marine insurance against the buyer's risk of loss of or 
damage to the goods during the carriage. The seller contracts for 
insurance and pays the insurance premium. The buyer should note that 
under the CIF term the seller is only required to obtain insurance on 
minimum coverage. The CIF term requires the seller to clear the goods 
for export. This term can only be used for sea and inland waterway 
transport (12). 

civil aviation traffic: Traffic for which remuneration is received, carried 
on flights performed according to a published timetable and by extra 
flights occasioned by overflow traffic from scheduled flights (3). 

construction: Economic activity directed to the creation, renovation, 
repair or extension of fixed assets in the form of buildings, land 
improvements of an engineering nature and other such engineering 
constructions as roads, bridges, dams (14, para. 15). New construction 
refers to site preparation for, and construction of, entirely new structures 
and/or significant extensions to existing structures whether or not the 
site was previously occupied. Within this class of construction, further 
distinctions may be made by the following categories: residential 
buildings, so classified when more than half of the floor area of the 
building is intended for dwelling purposes; non-residential buildings 
(all buildings not classified as residential) (14, para. 73). 

construction completed, non-residential: Economic activity directed to 
the creation or extension of fixed assets in the form of buildings (14, 
para. 15). 

consumer goods: Food and non-alcoholic beverages, alcoholic 
beverages, tobacco and narcotics, clothing and footwear, hosing, water, 
electricity, gas and other fuels, furnishings, household equipment, 
health, transport, communication, recreation and culture, education, 
restaurants and hotels, miscellaneous goods and services (10, p.83). 

consumer prices index, all items: Measures changes over time in the 
general level of prices of goods and services that a reference population 
acquires, uses or pays for consumption. A consumer price index is 
estimated as a series of summary measures of the period-to-period 
proportional change in the prices of a fixed set of consumer goods and 
services of constant quantity and characteristics, acquired, used or paid 
for by the reference population. Each summary measure is constructed 
as a weighted average of a large number of elementary aggregate 
indices. Each of the elementary aggregate indices is estimated using a 
sample of prices for a defined set of goods and services obtained in, or 
by residents of, a specific region from a given set of outlets or other 
sources of consumption goods and services (4, chap.7). See also index 
numbers, Laspeyres. 

consumer prices index, food: Measures changes over time in the general 
level of prices of food goods that a reference population requires, uses 
or pays for consumption (4, chap. 7). See also index number, 
Laspeyres. 
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cotton fabrics: CPC Vers. 1.1 (8), group 266: Woven fabrics (except 
special fabrics) containing cotton. 

cotton yarn: CPC Vers. 1.1 (8), subclasses 26360 and 26370: Textile 
yarn containing cotton. 

crude birth rate: The fraction where the numerator is the total number of 
births in a population during a given period and the denominator is the 
total number of person-years lived by the population during that period, 
generally approximated by the size of the population at the mid-point of 
the period multiplied by the length of the period in years. Usually stated 
per 1,000 (21). Live birth is the complete expulsion or extraction from 
its mother of a product of conception, irrespective of the duration of the 
pregnancy, which, after such separation, breathes or shows any other 
evidence of life, such as beating of heart, pulsation of the umbilical 
cord, or definite movement of voluntary muscles, whether or not the 
umbilical cord has been cut or the placenta is attached (26, definition 
3.1). 

crude death rate: Generally an annual rate consisting of the ratio of the 
annual number of deaths occurring during a calendar year to the 
number exposed to the risk of dying during the same period, equivalent 
to the mean population or average population for the period (21, para. 
401). Death is the permanent disappearance of all evidence of life at 
any time after live birth has taken place (post-natal cessation of vital 
functions without capability of resuscitation). This definition therefore 
excludes foetal deaths (23, para. 46 (2)). 

crude oil: (strictly conventional crude oil) a mineral oil of fossil origin 
extracted by conventional means from underground reservoirs, and 
which comprises liquid or near-liquid hydrocarbons and associated 
impurities such as sulphur and metals. This category should exclude 
natural gas liquids (15). 

D 
domestic production: Goods and services created by the productive 

activity of resident institutional units (25, para. 6.84). 
domestic supply: See producers/wholesale prices indices. 
dwelling: A separate and independent place of abode intended for 

habitation by a single household or one intended for habitation but 
occupied as living quarters by a household at the time of the census. 
Construction of a room of suite of rooms and its accessories in a 
permanent building or structurally separated part thereof which, by the 
way it has been built, rebuilt or converted, is intended for habitation by 
one household and is not used wholly for other purposes. It should have 
a separate access to a street (direct or via a garden or grounds) or to a 
common space within the building (staircase, passage, gallery and so 
on) (22, paras. 2.331-2.333). 

E 
earnings (wages and salaries): Remuneration paid to employees in cash 

and in kind for time worked or work done together with remuneration 
for time not worked, such as annual vacation and other paid holidays, 
and bonuses and gratuities, housing and family allowances (25, para. 
7.43). See wages, earnings. 

electricity: The transfer of energy through the physical phenomena 
involving electric charges and their effects when at rest and in motion. 
Electricity can be generated through different processes such as: the 
conversion of energy contained in falling or streaming water, wind or  
aves; the direct conversion of solar radiation through photovoltaic 

processes in semiconductor devices (solar cells); or by the combustion 
of fuels (15). 

employment, paid, employee: Persons who during the reference period 
performed some work for wage or salary, in cash or in kind; persons 
who, having already worked in their present job, were temporarily not 
at work during the reference period and had a formal attachment to 
their job as evidenced by, for example, a continued receipt of 
wage/salary, an assurance of return to work following the end of the 
contingency, an agreement on the date of return following the short 
duration of absence from the job, and so on; persons who during the 
reference period performed some work for profit or family gain, in cash 
or in kind;  persons with an enterprise, which may be a business 
enterprise, a farm or a service undertaking, who were temporarily not at 
work during the reference period for some specific reason (4). 

exchange rate: Price in a given currency at which bills drawn in another 
currency may be bought (7). 
For period average rates, the data are either the monthly average of 
market rates or of official rates of the reporting country, or, if those are 
not available, monthly average rates in New York, or, if those are not 
available, estimates derived on the basis of a simple average of the end-
of-month market rates in the markets of the reporting country (5, 
Introduction, sect. 1). 

exports of goods: Goods which subtract from the stock of material 
resources of a country by leaving its economic territory. In the general 
trade system, the definition of the statistical territory of a country 
coincides with its economic territory (12, paras. 14-66). 

exports unit value index, all goods: Value at the level of a single, 
homogeneous good is equal to the price per unit of quantity multiplied 
by the number of quantity units. It is independent of the choice of 
quantity unit. The Laspeyres unit value index is the average transaction 
price of a unit (25, paras. 15.10 and 15.14). See also exports of goods 
and index number, Laspeyres. 

exports value, all goods: Equivalent basis as imports value. See imports 
value, all goods. 

exports volume index, all goods: An index based on quantity units of 
goods such as number or weight (12, chapter V; 25, chapter XV). See 
also index number, Laspeyres. 

external trade conversion factors: Exchange rates used to convert trade 
data expressed in national currencies into a common currency such as 
United States dollars (24). 

F 
ferro-alloys: CPC Vers. 1.1 (8), subclasses 41112-41115: ferro-

manganese, ferro-chromium, ferro-nickel and other ferro-alloys. 
flight stage: A flight stage is the operation of an aircraft from take-off to 

its next landing. Furthermore, a flight stage is classified as either 
international or domestic (2). 

flight stage, domestic: A flight stage with both terminals within the 
domestic boundaries of a State by an air carrier whose principal place 
of business is in that State. Flight stages between a State and territories 
belonging to it, as well as any flight stages between two such territories, 
should be classified as domestic. This applies even though a stage may 
cross international waters or over the territory of another State (2). 

flight stage, international: A flight stage with one or both terminals in the 
territory of a State, other than the State in which the air carrier has its 
principal place of business (2). 
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FOB (Free on board): The seller's obligation to deliver is fulfilled when 
the goods have passed over the ship's rail at the named port of 
shipment. This means that the buyer has to bear all costs and risks of 
loss of or damage to the goods from that point. This term can only be 
used for sea and inland waterway transport (12). 

floor area: Floor area of buildings is the sum of the area of each floor of 
the building measured to the outer surface of the outer walls including 
the area of lobbies, cellars, elevator shafts and in multi-dwelling 
buildings all the communal spaces. Areas of balconies are excluded 
(24, p. 168). 

food production index: Food production includes commodities that are 
considered edible and that contain nutrients. Accordingly, coffee and 
tea are excluded because they have practically no nutritive value (1, p. 
ix). 

freight loaded: The weight of all goods (including packing) and livestock 
which, at the ports of the country in question, were either loaded into 
national or foreign sea-going vessels for unloading in another country, 
or unloaded from national or foreign sea-going vessels after having 
been load in another country, including goods into or from bonded 
warehouses (24, pp. 254-255). 

freight unloaded: The weight of all goods (including packing) and 
livestock which, at the ports of the country in question, were either 
loaded into national or foreign sea-going vessels for unloading in 
another country, or unloaded from national or foreign sea-going vessels 
after having been load in another country, including goods into or from 
bonded warehouses (24, pp. 254-255). 

freight tonne-kilometres performed: A freight tonne-kilometre is 
performed when a metric tonne of freight is carried one kilometre.   
Freight tonne-kilometres equal the sum of the products obtained by 
multiplying the number of tonnes of freight, and express and diplomatic 
bags carried on each flight stage by the stage distance. For ICAO 
statistical purposes, freight includes express and diplomatic bags but 
not passenger baggage (2). 

fuels: Material for burning as fire or source of heat or power (7). CPC 
Vers. 1.1 (8), division 33: Coke oven products; refined petroleum 
products; nuclear fuel. 

H 
hard coal: Coals with a gross calorific value (moist, ash-free basis) which 

is not less than 24 MJ/kg or which is less than 24 MJ/kg provided that 
the coal has a vitrinite mean random reflectance greater than or equal to 
0.6 per cent. Hard coal comprises anthracite and bituminous coals and 
excludes lignite and sub-bituminous coals (15). 

I 
imported goods prices indices: See imports of goods and 

producers/wholesale prices indices. 
imports of goods: Goods which add to the stock of material resources of 

a country by entering its economic territory. Goods simply being 
transported through a country (goods in transit) or temporarily admitted 
(except for goods for inward processing) do not add to the stock of 
material resources of a country and are not included in the international 
merchandise trade statistics. In many cases, a country's economic 
territory largely coincides with its customs territory, which is the 
territory in which the customs law of a country applies in full (12, paras, 
14 and 66). 

imports unit value index, all goods: Value at the level of a single, 
homogeneous good or service is equal to the price per unit of quantity 
multiplied by the number of quantity units. It is independent of the 
choice of quantity unit. The Laspeyres unit value index is the average 
transaction price of a unit (25, paras. 15.10 and 15.14). See also imports 
of goods and index number, Laspeyres. 

imports value, all goods: “The transaction value, that is the price actually 
paid or payable for the goods when sold for export to the country of 
importation …, provided: (a) that there are no restrictions as to the 
disposition or use of the goods by the buyer other than restrictions 
which: (i) are imposed or required by law or by the public authorities in 
the country of importation; (ii) limit the geographical area in which the 
goods may be resold; or (iii) do not substantially affect the value of the 
goods; (b) that the sale or price is not subject to some condition or 
consideration for which a value cannot be determined with respect to 
the goods being valued; (c) that no part of the proceeds of any 
subsequent resale, disposal or use of the goods by the buyer will accrue 
directly or indirectly to the seller, unless an appropriate adjustment can 
be made in accordance with the provisions of Article 8; and (d) that the 
buyer and seller are not related, or where the buyer and seller are 
related, that the transaction value is acceptable for customs purposes … 
” (12, annex C, based on World Trade Organization Agreement in 
Valuation). 

imports volume index, all goods: An index based on quantity units of 
goods such as number or weight (12, chapter V; 25, chapter XV). See 
also index number, Laspeyres. 

index of industrial production: Laspeyres’s index number of total value-
added in all industrial production, where value added is the value of 
output less the value of intermediate consumption (17). 

index number, Laspeyres: A form of index number where prices, 
quantities or other units of measure over time are weighted according to 
their values in a specified base period (6). 

industrial production: Output of industrial establishments, covering (a) 
Mining and quarrying (sect. B of ISIC, Rev.4); (b) Manufacturing (sect. 
C of ISIC, Rev.4); (c) Electricity, gas, steam and air-conditioning 
supply (sect. D of ISIC, Rev.4); (d) Water supply; sewerage, waste 
management and remediation activities (sect. E of ISIC, Rev.4) (16). 

industrial products: Goods produced by resident institutional units in 
industries of mining, manufacturing and electricity, gas and water (25). 

infant deaths: Infant deaths under one year of age (23, ID3). See also 
deaths rates, crude. 

intermediate goods: Goods consumed as inputs by a process of 
production, excluding fixed assets (25, para. 6.213). 

iron ore: CPC Vers. 1.1 (8), group 141: Iron ores and concentrates, other 
than roasted iron pyrites. 

L 
livestock: All domestic animals irrespective of their age and the place or 

purpose of their breeding. 

M 
manufacturing: Comprises tabulation category D and divisions 15-37 in 

the International Standard Industrial Classification of All Economic 
Activities, Revision 3. It is defined as the physical or chemical 
transformation of materials or components into new products, whether 
the work is performed by power-driven machines or by hand, whether 
it is done in a factory or in the worker's home, and whether the products 
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are sold at wholesale or retail. Included are assembly of component 
parts of manufactured products and recycling of waste materials (19). 

mining and quarrying: Extraction, dressing and beneficiating of 
minerals occurring naturally: Solids, such as coal and ores; liquids, such 
as crude petroleum; and gases, such as natural gas. Mining includes 
underground and surface mines, quarries and wells and all 
supplemental activities for dressing and beneficiating ores and other 
crude materials, such as crushing, screening, washing, cleaning, 
grading milling, flotation, melting, pelleting, topping and other 
preparations needed to render the material marketable (20, p.27). 

money, quasi-money: Money comprises transferable demand deposits of 
monetary authorities and deposit money banks (“M1”), other than 
those of the central government, and currency outside banks plus, 
where applicable, private sector demand deposits with the postal 
checking system and with the Treasury. Quasi-money comprises time, 
savings, and foreign currency deposits of resident sectors other than 
central government. Money plus quasi-money is frequently called 
“M2” (5, Introduction, sect. 4). See also reserve money. 

motor vehicles: CPC Vers. 1.1 (8), subclass 49113: Motor cars and other 
vehicles principally designed for the transport of persons (except 
public-transport type vehicles specially designed for travelling on snow, 
and golf cars and similar vehicles. 

motor vehicles, new, registration: Registrations of new passenger cars 
and commercial motor vehicles put into circulation for the first time 
(24, p. 253). 

N 
natural gas: A mixture of gaseous hydrocarbons, primarily methane, but 

generally also including ethane, propane and higher hydrocarbons in 
much smaller amounts and some non-combustible gases such as 
nitrogen and carbon dioxide. The majority of natural gas is separated 
from both "non-associated" gas originating from fields producing 
hydrocarbons only in gaseous form, and "associated" gas produced in 
association with crude oil. The separation process produces natural gas 
by removing or reducing the hydrocarbons other than methane to levels 
which are acceptable in the marketable gas. The natural gas liquids 
(NGL) removed in the process are distributed separately. Natural gas 
also includes methane recovered from coal mines (colliery gas) or from 
coal seams (coal seam gas) and shale gas. When distributed it may also 
contain methane from anaerobic fermentation or the methanation of 
biomass. Natural gas may be liquefied (LNG) by reducing its 
temperature in order to simplify storage and transportation when 
production sites are remote from centres of consumption and pipeline 
transportation is not economically practicable. (15). 

newsprint: Bleached, unsized or slack-sized printing paper, without 
coating, of the type usually used for newspaper; weight from 45-60 
grams per square metre, usually with at least 70 per cent of the weight 
of fibrous material derived from mechanical pulp (24, p. 140). CPC 
Vers. 1.1 (8), subclass 32121: Newsprint. 

non-residential building: A building where half or more of the floor area 
is intended for other than dwelling purposes (24, p. 168). 

P 
passenger-kilometres performed: A passenger-kilometre is performed 

when a passenger is carried one kilometre. Passenger-kilometres equal 
the sum of the products obtained by multiplying the number of revenue 
passengers carried on each flight stage by the stage distance. The 

resultant figure is equal to the number of kilometres travelled by all 
passengers (2). 

pig iron including foundry: Various mineral aggregates from which iron 
metal is obtained by the conversion of various iron ores by reduction 
either into pig iron, in blast furnaces or electric furnaces, or into a 
spongy form (sponge iron) or into lumps by various direct reduction 
processes. Iron ore is measured by the weight of the ore and may 
contain varying concentrations of metal. CPC Vers. 1.1 (8), group 411: 
Basic iron and steel. 

population, estimate of total: The total population of a country may 
comprise either all usual residents of the country (de jure population) or 
all persons present in the country (de facto population) at the time of the 
census. For purposes of international comparisons, the de facto 
definition is recommended (21). 

population, official mid-year estimates: Estimates of the de facto 
population on 1 July provided by national statistical offices (11, notes to 
table 3). 

producer price indices: The amount receivable by the producer from the 
purchaser for a unit of a good or service produced as output minus any 
value-added tax, or similar deductible tax, invoiced to the purchaser. It 
includes any transport charges invoiced separately by the producer (25, 
para. 6.51). In principle, the PPI should include service industries, but in 
practice it is limited to the domestic agricultural and industrial sectors. 
The prices should be farm-gate prices for the agricultural sector and ex-
factory for the industrial sector. The indices are computed using the 
Laspeyres formula, unless otherwise indicated in the country notes. 
Subindices are occasionally included for the PPI (5, p. XVI). See also 
index number, Laspeyres. 

R 
raw materials: Unprocessed food and beverages, industrial supplies, fuels 

and lubricants, mainly for industry (9, p. 2). 
reserve money: Currency in circulation, deposits of the deposit money 

banks, and deposits of other residents, apart from the central 
government, with the monetary authorities.  Monetary authorities' data 
of IMF generally consolidate the accounts of the central bank with the 
accounts arising from monetary functions undertaken by other 
institutions (5, Introduction, sect. 4). 

reserve position in IMF: A member’s reserve tranche position and 
creditor position under the various borrowing arrangements. A 
member’s reserve position in the Fund has the characteristics of a 
reserve asset. A reserve tranche position in the Fund arises from (a) the 
payment of part of a member’s subscription in reserve assets and (b) the 
Fund's net use of the member's currency. Normally a member's reserve 
tranche position is equal to its quota less the adjusted Fund holdings of 
its currency, less subscriptions receivable, less balances held in the 
administrative accounts of the Fund to the extent they are not in excess 
of 0.1 percent of a member's quota, if positive (5). 

reserves, total international: External assets that are readily available to 
and controlled by the authorities for direct financing of payments 
imbalances and for indirect regulation of the magnitude of such 
imbalances. Includes monetary authorities' holdings of SDRs, reserve 
position in the Fund, foreign exchange, financial derivatives, and gold 
valued at market prices (5, Introduction, sect. 3). 

residential building: A building where more than half of the floor area of 
the building is intended for dwelling purposes (24). 
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S 
scheduled revenue flights: Flights scheduled and performed for 

remuneration according to a published timetable, or so regular or 
frequent as to constitute a recognizably systematic series, which are 
open to direct booking by members of the public; and extra section 
flights occasioned by overflow traffic from scheduled flights (2). 

special drawing rights (SDRs): International reserve assets created by the 
International Monetary Fund and allocated to its members to 
supplement existing reserve assets. They represent each holder's 
assured and unconditional right to obtain other reserve assets, especially 
foreign exchange (25, para. 11.47). The SDR is the unit of account for 
the Fund. The value of the SDR is determined daily by IMF on the 
basis of a basket of currencies with each currency assigned a weight in 
the determination of that value.  In the derivation of the SDR value, the 
currencies of the basket are valued at their market exchange rates for 
the US dollar, and the US dollar equivalents of each of the currencies 
are summed to yield the rate of the SDR in terms of the US dollar.  As 
of January 1, 2001, the SDR valuation basket weights are the sum of 
the values of the amount of each currency in the following amounts: 
US dollar, 45 per cent; euro, 29 per cent; Japanese yen, 15 per cent, and 
pound sterling, 11 percent (5, Introduction, sect. 1). 

steel, crude: CPC Vers. 1.1 (8), class 4112 (part): ingots and other 
primary forms of iron or non-alloy steel, and of stainless steel or other 
alloy steel. 

T 
tires for motor vehicles: Pneumatic or solid rubber rings used for 

cushioning vehicle wheels (19, sect. 2511). CPC Vers. 1.1 (8), group 
361: Rubber tyres and tubes. 

U 
unemployment: Persons in unemployment, according to the restricted 

definition, comprise all persons of either sex above a specified age who 
during the specified reference period were “seeking paid employment” 
or were “seeking self-employment” as defined below. 
1. “Persons seeking paid employment”: (restricted sense) comprise all 
persons in the following categories: (a) persons who during the 
reference period were: (i) “without work”, i.e., were not in paid 
employment of self-employment during the reference period; (ii) 
“seeking paid work”, i.e., had taken specific steps to seek work for 
wages, salary or related payments in a specified recent period such as 
the previous month; and (iii) “current available for paid work”, i.e., 
were in a position to take up such work immediately or shortly; 
(b) persons who during the reference period were without work, 
currently available for paid work and had made arrangements to start a 
new paid job at a date subsequent to the reference period. 
2. Persons absent from work, on leave, or on layoff with weak job 
attachment who were seeking paid work during the specified recent 
period, persons seeking apprenticeships, and students seeking full-time 
paid work during the vacation period or part-time paid work during the 
school period should be included among persons seeking paid 
employment on the same basis as other persons seeking paid 
employment. 
Persons seeking self-employment (restricted sense) comprise all 
persons who were without work during the reference period and who, 
in a specified recent period such as the previous month, were seeking 
self-employment or had taken concrete steps to establish their own 

enterprise. Persons in unemployment, according to the extended 
definition, comprise all persons of either sex above a specified age who, 
during the specified reference period, were “available for paid 
employment” or “available for self-employment” as defined below. 
1. “Persons available for paid employment” (extended sense) comprise 
all persons in the following categories: (a) all persons seeking paid 
employment according to the restricted definition; (b) persons without 
work who were currently available for paid work but who were not 
seeking paid work during the specified recent period for one or more of 
the following reasons: belief that suitable paid work was not available, 
lack of knowledge about where to find paid work, awaiting recall to 
work, awaiting results of previous applications, awaiting the agriculture 
season, or other specified reasons. 
2. Persons absent from work, on leave or on layoff with weak job 
attachment who were not seeking paid work during the specified recent 
period should be included among persons available for paid 
employment according to the extended definition if currently available 
for paid work. Persons available for self-employment (extended sense) 
comprise all persons in the following categories: (a) all persons seeking 
self-employment according to the restricted definition; (b) persons with 
their own individual or household enterprise who did not perform any 
work during the reference period for reasons such as lack of 
instruments to work with, lack of funds, awaiting the agriculture 
season, etc. (4). 

unit value index: Value at the level of a single, homogeneous good or 
service is equal to the price per unit of quantity multiplied by the 
number of quantity units. It is independent of the choice of quantity 
unit. The Laspeyres unit value index is the average transaction price of 
a unit (25, paras. 15.10 and 15.14). 

W 
wages, earnings: Wage rates should include basic wages, cost-of-living 

allowances and other guaranteed and regularly paid allowances, but 
exclude overtime payments, bonuses and gratuities, family allowances 
and other social security payments made by employers. Statistics of 
earnings should relate to employees’ gross remuneration. i.e. the total 
before any deductions are made by the employer in respect of taxes, 
contributions of employees to social security and pension schemes, life 
insurance premiums, union dues and other obligations of employees. 
The different types of wages statistics are per hour, per day, per week, 
per month. Earnings relates to remuneration in cash and in kind paid to 
employees, as a rule at regular intervals, for time worked or work done 
together with remuneration for time not worked, such as for annual 
vacation, other paid leave or holidays. The current statistics programme 
to meet short-term needs should cover: (a) statistics of average earnings 
and hours of work (including, if possible, hours actually worked) and 
(b) statistics of time rates of wages and normal hours of work. The non-
current statistics programme to provide benchmark data as well as other 
detailed data to meet long-term and continuing needs should include: 
(a) statistics of wage structure and distribution and (b) statistics of 
labour cost (4). 

wheat flour: A powder obtained by grinding wheat, used to make bread, 
cakes, and pastry (7). 
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A 
acier brut : CPC version 1.1 (8)*, classe 4112 (en partie seulement) : 

lingots, autres formes primaires et demi-produits en aciers inoxydables 
et autres aciers alliés. 

B 
base monétaire : La base monétaire comprend la monnaie en circulation, 

les dépôts des banques créatrices de monnaie et les dépôts des autres 
résidents, à l’exclusion de l’administration centrale, auprès des autorités 
monétaires. Dans les statistiques du FMI, les données des autorités 
monétaires représentent en général une consolidation des comptes de la 
banque centrale et des comptes résultant des fonctions monétaires 
exercées par d’autres institutions (5, Introduction, sect. 4). 

bâtiment d’habitation : Immeuble où plus de la moitié de la surface est à 
usage d’habitation (24). 

bâtiment et travaux publics : Activité économique visant la création, la 
rénovation, la réparation et l’agrandissement de biens de capital fixe 
prenant la forme de bâtiments, l’aménagement de terrains par des 
travaux de génie civil, et d’autres travaux de génie civil (routes, ponts, 
barrages etc.) (14, par. 15). Nouveaux bâtiments : travaux de 
préparation du chantier et de construction de nouvelles structures ou 
d’agrandissements importants de bâtiments existants, que le terrain ait 
ou non déjà été occupé. Dans cette classe de bâtiments, on peut faire en 
outre les distinctions suivantes : bâtiments d’habitation : plus de la 
moitié de la surface-plancher du bâtiment est réservée à l’habitation; 
autres bâtiments : tous les bâtiments qui ne sont pas classés comme 
bâtiments d’habitation (14, para. 73). 

bâtiment non résidentiel : Immeuble où la moitié au moins de la surface 
est destinée à un usage autre que celui d’habitation (24, p. 168). 

biens de consommation : Produits alimentaires et boissons non 
alcoolisées, boissons alcoolisées, tabac et stupéfiants, articles 
d’habillement et chaussures, logement, eau, gaz, électricité et autres 
combustibles, meubles, articles de ménage et entretien courant du 
foyer, santé, transports, communications, loisirs et culture, 
enseignement, restaurants et hôtels, biens et services divers (10, p. 83). 

biens d’équipement : Animaux reproducteurs de race pure, récipients 
métalliques pour le stockage et le transport, outils à main, coffres-forts 
et articles similaires en métaux communs, chaudières et appareils 
auxiliaires, turbines, moteurs, machines, appareils et engins agricoles, 
horticoles ou sylvicoles, machines et appareils utilisés pour la 
construction et l’industrie minière, machines et appareils industriels, 
chariots autopropulsés et autres machines et engins de levage, 
manutention, chargement et déchargement, appareils et instruments de 
pesage, machines et appareils de bureau, appareils audio et vidéo et 
équipement de télécommunication, machines et appareils électriques, 
matériel et équipements de transport et engins flottants, chaudières, 
dispositifs, appareils et instruments, compteurs et autres instruments et 
appareils pour la mesure, caméras et projecteurs cinématographiques, 
compteurs de temps, matériel récréatif, matériel et fourniture de bureau 
en métaux communs, mannequins et articles pour étalages, voitures de 
tourisme et autres véhicules automobiles, remorques et semi-

______________ 
*  Les chiffres entre parenthèses se réfèrent aux entrées numérotées 

dans la liste des références après ces définitions. 

remorques, conteneurs spécialement conçus et équipés pour le 
transport, locomotives et locotracteurs, tenders, automotrices et 
autorails, voitures à voyageurs, wagons de service et wagons et 
wagonnets pour le transport de marchandises, hélicoptères, véhicules 
spatiaux, y compris les satellites, et leurs véhicules lanceurs, ballons et 
dirigeables, bateaux-citernes, bateaux de pêche, bateaux frigorifiques, 
bateaux, remorqueurs, moteurs pour bateaux de type hors-bord, 
bicyclettes, remorques, avions et autres aéronefs, planeurs, bateaux à 
rames et canoës, radeaux (9, divisions 4 et 5). 

biens intermédiaires : Biens consommés en entrée d’un processus de 
production, à l’exclusion des actifs fixes (25, par. 6.213). 

C 
charbon brun : charbons avec un pouvoir calorifique supérieur (sur base 

humide, cendres déduites) plus faible que 24 MJ/kg et un indice moyen 
de réflectance de la vitrinite inférieur à 0,6 pour cent. Le charbon brun 
comprend le charbon sous-bitumineux et le lignite (15). 

cheptel : Totalité des animaux domestiques quels que soient leur âge, et le 
lieu ou le but de leur élevage. 

chômage : Les chômeurs, selon la définition étroite, sont les personnes 
des deux sexes, ayant dépassé un âge spécifié, qui, au cours de la 
période de référence étaient “ à la recherche d’un emploi salarié ”ou 
“d’un emploi non salarié”, tels que définis ci-après.  

1. Les personnes à la recherche d’un emploi salarié (au sens étroit) 
comprennent a) toutes les personnes qui au cours de la période de 
référence étaient i) “sans travail” c’est-à-dire qui n’étaient pourvues ni 
d’un emploi salarié ni d’un emploi non salarié; ii) “à la recherche d’un 
emploi rémunéré”, c’est-à-dire qu’elles avaient pris au cours d’une 
période récente spécifiée (le mois précédent par ex.) des dispositions 
spécifiques pour chercher un emploi en échange d’un salaire, d’un 
traitement ou de paiements analogues; et iii) “disponibles pour prendre 
un travail rémunéré”, c’est-à-dire en mesure de prendre immédiatement 
ou rapidement un tel emploi; b) les personnes qui au cours de la période 
de référence étaient sans travail, disponibles pour travailler et avaient 
pris des dispositions pour prendre un nouvel emploi à une date 
postérieure à la fin de la période de référence.  

2. Les personnes qui n’étaient pas au travail, étaient en congé, avaient été 
licenciées, n’ayant pas de liens forts avec leur emploi, et qui 
recherchaient un travail rémunéré à plein temps au cours de la période 
récente spécifiée, les personnes recherchant un poste d’apprenti, et les 
étudiants recherchant un emploi rémunéré à plein temps durant les 
périodes de vacances ou à temps partiel pendant l’année scolaire sont à 
inclure parmi les personnes à la recherche d’un emploi rémunéré sur la 
même base que les autres personnes à la recherche d’un emploi 
rémunéré. 

 Les personnes à la recherche d’un emploi non salarié (au sens étroit) 
comprennent toutes les personnes qui étaient sans travail au cours de la 
période de référence et qui, au cours de la période récente spécifiée, le 
mois précédent par ex., cherchaient un emploi non salarié ou avaient 
pris des dispositions concrètes pour créer leur propre entreprise. Les 
chômeurs, selon la définition large, comprennent toutes les personnes 
des deux sexes ayant dépassé un âge spécifié qui, au cours de la période 
de référence spécifiée, étaient “disponibles pour un emploi salarié” ou 
“disponibles pour un emploi non salarié ” tels que définis ci-après.  
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1. Les “personnes disponibles pour un emploi salarié ” (au sens large) 
comprennent toutes les personnes entrant dans les catégories suivantes : 
a) toutes les personnes cherchant un emploi rémunéré selon la 
définition étroite; b) les personnes sans travail, disponibles pour prendre 
un travail rémunéré, mais qui n’avaient pas cherché de travail rémunéré 
au cours de la période récente spécifiée, pour une ou plusieurs raisons : 
elles pensaient qu’il n’était pas offert de travail rémunéré qui leur 
convienne, elles ne savaient pas où chercher du travail rémunéré, elles 
attendaient le résultat des candidatures qu’elles avaient déposées, elles 
attendaient d’être rappelées au travail, elles attendaient le début de la 
campagne agricole, ou encore pour d’autres raisons spécifiées.  

2. Les personnes absentes de leur emploi, en congé ou licenciées, n’ayant 
pas de liens forts avec leur emploi, qui ne recherchaient pas de travail 
rémunéré au cours de la période récente spécifiée, sont à inclure parmi 
les personnes disponibles pour un travail rémunéré au sens de la 
définition large si elles sont au moment considéré disponibles pour un 
travail rémunéré. 

 Les personnes disponibles pour un emploi non salarié (au sens large) 
comprennent toutes les personnes entrant dans les catégories suivantes : 
a) toutes les personnes à la recherche d’un emploi non salarié selon la 
définition étroite; b) les personnes ayant leur propre entreprise ou une 
entreprise de ménage n’ayant accompli aucun travail au cours de la 
période de référence pour des raisons telles que le manque d’outils de 
travail, le manque de fonds, l’attente du début de la campagne agricole, 
etc. (4). 

ciment : CPC version 1.1 (8), groupe 374 : ciment, chaux et plâtre. 
combustibles : Corps ayant la propriété de brûler et pouvant être utilisés 

pour produire de la chaleur ou de l’énergie (7). CPC version 1.1 (8), 
division 33 : produits de cokerie; produits pétroliers raffinés; 
combustibles nucléaires. 

construction, nouveaux bâtiments construits : Activité économique 
visant la création et l’agrandissement de biens de capital fixe prenant la 
forme de bâtiments (14, par. 15). 

coût, assurance et fret (CAF) : Le vendeur doit payer les frais et le fret 
nécessaires pour acheminer la marchandise au port de destination 
désigné, mais le risque de perte ou de dommage que peut courir la 
marchandise, comme le risque de frais supplémentaires né 
d’événements intervenant après que la marchandise a été livrée à bord 
du navire, est transféré du vendeur à l’acheteur quand la marchandise 
passe le bastingage du navire au port d’embarquement. Le vendeur doit 
en outre fournir une assurance maritime contre le risque, pour 
l’acheteur, de perte ou de dommage que peut courir la marchandise au 
cours du transport. Le vendeur contracte l’assurance et paie la prime 
d’assurance. L’acheteur notera que selon ce terme, le vendeur n’est 
tenu de souscrire l’assurance que pour une couverture minimum. Le 
terme CAF exige du vendeur qu’il dédouane la marchandise à 
l’exportation. Ce terme ne peut être utilisé que pour le transport par mer 
et par voies navigables intérieures (12). 

D 
décès d’enfants de moins d’un an : Mort infantile (23, ID3). Voir 

également taux brut de mortalité. 
droits de tirage spéciaux (DTS) : Les DTS sont des avoirs de réserve 

internationaux créés par le FMI et alloués à ses pays membres pour 
compléter les réserves dont ils disposent. Ils confèrent à chaque 
détenteur un droit garanti et inconditionnel d’obtenir d’autres avoirs de 
réserve, tout particulièrement des devises (25, par. 11.47). Le DTS est 

l’unité de compte du FMI. Sa valeur est déterminée chaque jour par le 
Fonds sur la base d’un panier de monnaies, chacune d’elles étant 
affectée d’un coefficient pour ce calcul. Lors de l’établissement de la 
valeur du DTS, les monnaies du panier sont évaluées à leur taux du 
marché par rapport au dollar É.-U., et les équivalents en dollars É.-U. 
de chacune des monnaies sont additionnés de manière à obtenir la 
valeur du DTS en dollars É.-U. Depuis le 1er janvier 2001, les 
coefficients de pondération affectés aux monnaies du panier servant au 
calcul de la valeur du DTS sont les suivants : dollar É.-U. 45 %; euro 29 
%; yen 15 %; livre sterling 11 % (5, Introduction, sect. 1). 

E 
électricité : transfert de l’énergie à travers un phénomène physique 

impliquant des charges électriques et leurs effets au repos et en 
mouvement. L’électricité peut être générée par des processus différents 
tel que : la conversion de l’énergie contenue dans les chutes et cours 
d’eau, le vent ou les vagues ; la conversion directe du rayonnement 
solaire à travers des processus photovoltaïques dans des dispositifs à 
semi-conducteurs (cellules) ; ou la combustion de combustibles (15). 

estimation de la population totale : La population totale d’un pays se 
compose soit de toutes les personnes résidant habituellement dans le 
pays (population de droit), soit de l’ensemble des personnes présentes 
dans le pays au moment du recensement (population de fait). Aux fins 
de comparaisons internationales, il est recommandé de se servir de la 
définition correspondant à la population de fait (21). 

étape : Une étape est le parcours d’un aéronef, depuis le décollage 
jusqu’au premier atterrissage suivant. De plus, une étape est soit 
internationale, soit intérieure, selon le cas (2). 

étape intérieure : Les étapes intérieures comprennent toutes les étapes 
parcourues entre des points situés dans les limites des frontières d’un 
État, par un transporteur aérien ayant son principal établissement dans 
cet État. Les étapes parcourues entre un État et les territoires qui lui 
appartiennent, de même que toute étape parcourue entre deux de ces 
territoires, doivent être classées comme intérieures, même si elles 
traversent l’espace situé au-dessus des eaux internationales ou du 
territoire d’un autre État (2). 

étape internationale : C’est une étape ayant une de ses extrémités, ou les 
deux, sur le territoire d’un État autre que celui où le transporteur aérien 
a son principal établissement (2). 

F 
facteurs de conversion (commerce extérieur) : Taux de change servant 

à exprimer les chiffres du commerce extérieur donnés en monnaie 
nationale en une monnaie commune, telle que le dollar des États-Unis 
(24). 

farine de froment : Poudre obtenue par la mouture de grains de froment 
(7). 

ferro-alliages : CPC version 1.1 (8), sous-classes 41112-41115 : 
ferromanganèse, ferrochrome, ferronickel et autres ferro-alliages.  

filés de coton : CPC version 1.1 (8), sous-classes 26360 et 26370 : fils de 
fibres textiles contenant du coton. 

fonte brute (y compris moulages) : Différents agrégats minéraux à partir 
desquels on obtient du fer après conversion de différents minerais de fer 
par réduction soit en fonte brute dans des hauts fourneaux ou des fours 
électriques, soit sous forme spongieuse (éponges de fer) soit sous forme 
d’agglomérats par différents procédés de réduction directe. La richesse 
en minerai de fer est fonction du poids du minerai; le minerai peut 
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contenir différentes teneurs en métal. CPC version 1.1 (8), groupe 411 : 
fonte basique et acier. 

franco à bord (FOB) : Le vendeur a rempli son obligation de livraison 
quand la marchandise passe le bastingage du navire au port 
d’embarquement désigné. Cela signifie que l’acheteur doit supporter 
tous les frais et risques de perte ou de dommage que peut courir la 
marchandise à partir de ce point. Ce terme ne peut être utilisé que pour 
le transport par mer et par voies navigables intérieures (12). 

G 
gains (salaires et traitements) : Les salaires et les traitements sont la 

rémunération versée aux salariés en espèces et en nature à raison du 
temps de travail ou du travail accompli, ainsi que la rémunération 
versée pour des périodes non ouvrées (congés payés, primes et 
gratifications, indemnité de logement ou allocations familiales) (25, par. 
7.43). Voir Salaires, traitements. 

gaz naturel : Mélange d’hydrocarbures gazeux, principalement du 
méthane, mais inclut généralement aussi en quantité plus faible de 
l’éthane, du propane et des hydrocarbures supérieurs, ainsi que des gaz 
non combustibles tel que l’azote et le dioxyde de carbone. La majorité 
du gaz naturel est dérivé à la fois de gaz "non associé" provenant de 
gisements qui produisent uniquement des hydrocarbures gazeux, et de 
gaz "associé" produit en même temps que le pétrole brut. Le processus 
de séparation produit du gaz naturel en enlevant ou en réduisant les 
hydrocarbures autres que le méthane à des niveaux acceptables pour du 
gaz commercialisable. Les liquides de gaz naturel (LGN) enlevés 
durant le processus sont distribués séparément. Le gaz naturel 
comprend également le méthane récupéré dans les mines de charbon 
(grisou) ou dans les veines de charbon (méthane de houille) et de gaz de 
schiste. Une fois distribué, il peut aussi contenir du méthane provenant 
de fermentation anaérobie ou de la méthanisation de la biomasse. Le 
gaz naturel peut être liquéfié (LGN) en réduisant sa température dans le 
but de simplifier le stockage et le transport lorsque les sites de 
production sont éloignés des centres de consommation et le transport 
par pipeline n’est économiquement pas viable (15). 

H 
houille : charbons avec un pouvoir calorifique supérieur (sur base humide, 

cendres déduites) plus élevé que 24 MJ/kg ou plus faible que 24 MJ/kg 
à condition que le charbon ait un indice de réflectance de la vitrinite 
supérieur ou égal à 0,6 pour cent. La houille comprend les charbons 
anthraciteux et bitumineux et exclus le lignite et les charbons sous-
bitumineux (15). 

I 
immatriculations de véhicules automobiles neufs : Immatriculations de 

véhicules automobiles neufs à usage privé et commercial mis en 
circulation pour la première fois (24, p. 253). 

indice de la production agricole : L’indice de la production agricole est 
fondé sur la somme des quantités (pondérées par les prix) des différents 
produits agricoles, après déduction des quantités utilisées comme 
semences ou aliments pour animaux (pondérées de la même façon). La 
formule utilisée pour le calcul de tous les indices, aux niveaux national, 
régional ou mondial, est celle de Laspeyres. La production de chaque 
produit est pondérée par la moyenne des cours internationaux du 
produit pendant la période de base et les quantités produites chaque 
année sont additionnées. Pour obtenir l’indice, on divise la production 

totale pour une année donnée par la production moyenne de la période 
de base. Les produits pris en compte dans le calcul de l’indice de la 
production agricole sont l’ensemble des produits de l’agriculture et de 
l’élevage de chaque pays. La quasi-totalité des produits est prise en 
compte, la principale exception étant les aliments pour animaux (1, 
1995, p. ix). 

indice de la production industrielle : L'indice de Laspeyres de la valeur 
ajoutée totale de la production industrielle est calculé en soustrayant la 
valeur de la consommation intermédiaire de la valeur de la production 
(17).  

indice de la production vivrière : Entrent dans la production vivrière 
tous les produits jugés comestibles, qui contiennent des nutriments. Le 
café et le thé en sont donc exclus, n’ayant pratiquement pas de valeur 
nutritive (1, p. ix). 

indice de Laspeyres : Forme d’indice établi en affectant aux prix, 
quantités ou autres unités de mesure un coefficient de pondération 
calculé sur la période de référence (6). 

indice de la valeur unitaire : La valeur des biens ou services homogènes 
est égale à leur prix par unité de quantité multiplié par le nombre de ces 
unités. Elle est indépendante du choix de l’unité de quantité. L’indice 
de Laspeyres de la valeur unitaire est le prix de transaction moyen 
d’une unité (25, par. 15.10 et 15.14). 

indice de la valeur unitaire à l’importation (ensemble des 
marchandises) : La valeur des biens ou des services homogènes est 
égale à leur prix par unité de quantité multiplié par le nombre de ces 
unités. La valeur est indépendante de l’unité de quantité choisie. 
L’indice de la valeur unitaire de Laspeyres correspond au prix de vente 
effectif moyen par unité. (25, par. 15.10 et 15.14). Voir également 
produits d’importation et indice de Laspeyres. 

indice de la valeur unitaire à l’exportation (ensemble des 
marchandises) : La valeur des biens homogènes est égale à leur prix 
par unité de quantité multiplié par le nombre de ces unités. La valeur est 
indépendante de l’unité de quantité choisie. L’indice de la valeur 
unitaire de Laspeyres correspond au prix de vente effectif moyen par 
unité (25, par. 15.10 et 15.14). Voir également produits d’exportation et 
indice de Laspeyres. 

indice des prix à la consommation (ensemble des marchandises) : 
Mesure des variations au cours du temps du niveau général des prix des 
biens et services acquis, utilisés ou payés par la population de référence 
pour sa consommation. Cet indice est estimé à partir d’une suite de 
mesures synthétiques des variations relatives, d’une période à l’autre, 
des prix d’un ensemble fixe de biens et de services de consommation 
constants en quantité et par leurs caractéristiques, acquis, utilisés ou 
payés par la population de référence. Chaque mesure synthétique est 
obtenue comme une moyenne pondérée d’un grand nombre d’indices 
de prix d’agrégats élémentaires. L’indice de chaque agrégat élémentaire 
est estimé au moyen d’un échantillon de prix pour un ensemble fixe de 
biens et de services que se procurent les individus de la population de 
référence dans une région donnée, ou qui habitent cette région, auprès 
d’un ensemble spécifié de points de vente ou auprès d’autres 
fournisseurs de biens et de services de consommation (4, chap. 7). Voir 
également indice de Laspeyres. 

indice des prix à la consommation (produits alimentaires) : Mesure 
des variations au cours du temps du niveau général des prix des 
produits alimentaires acquis, utilisés ou payés par la population de 
référence pour sa consommation (4, chap. 7). Voir également indice de 
Laspeyres. 
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indices des prix à la production : Montant que le producteur reçoit de 
l’acheteur pour une unité de bien ou de service produite, diminuée de 
toute taxe sur la valeur ajoutée, ou de tout impôt déductible similaire, 
facturée à l’acquéreur. Il exclut tout frais de transport facturés 
séparément par le producteur (25, par. 6.51). En principe, l’IPP devrait 
inclure les services, mais en pratique il ne recouvre que l’agriculture et 
l’industrie. L’indice doit être établi à partir des prix sortis d’exploitation 
pour le secteur agricole et des prix départ-usine pour le secteur 
industriel. Les indices sont établis à partir de la formule de Laspeyres, 
sauf indication contraire dans les notes concernant chaque pays. On fait 
parfois figurer à cette section des sous-indices se rapportant à l’IPP (5, 
p. XVI). Voir également indice de Laspeyres. 

indices des prix des biens importés : Voir produits d’importation, 
indices des prix à la production et des prix de gros. 

indice du volume des importations (ensemble des marchandises) : 
Indice fondé sur des unités de quantité des biens, telles que le nombre 
ou le poids (12, chap. V; 25, chap. XV). Voir également indice de 
Laspeyres. 

indice du volume des exportations (ensemble des marchandises) : 
Indice fondé sur des unités de quantité des biens, telles que le nombre 
ou le poids (12, chap. V; 25, chap. XV). Voir également indice de 
Laspeyres. 

industries extractives : Extraction, préparation et enrichissement des 
minéraux que l’on rencontre dans la nature à l’état solide (charbon et 
minerais par ex.), à l’état liquide (pétrole brut par ex.), ou gazeux (gaz 
naturel par ex.). On comprend dans les industries extractives les mines 
souterraines et à ciel ouvert, les carrières et les puits, ainsi que toutes les 
activités complémentaires nécessaires pour le traitement et 
l’enrichissement de minerais et autres minéraux bruts, telles que le 
concassage, le criblage, le débourbage, l’égrappage, le triage, le 
broyage, la flottation, la fusion, le bouletage, l’étêtage et autres 
opérations propres à rendre les produits commercialisables (20, p. 27). 

industries manufacturières : Activités recensées à la catégorie de 
classement D et aux divisions 15 à 37 de la Classification internationale 
type, par industrie, de toutes les branches d’activité économique 
(troisième révision). Les industries manufacturières ont pour objet la 
transformation physique ou chimique de matériaux et composants en 
de nouveaux produits, que l’activité de transformation soit effectuée par 
des machines automatiques ou manuellement, qu’elle ait lieu dans une 
usine ou au domicile du travailleur, que les produits résultants soient 
vendus en gros ou au détail. Les activités manufacturières recouvrent 
également l’assemblage des composants constituant les produits 
manufacturés et les activités de recyclage (19). 

L 
logement : Local d’habitation distinct et indépendant qui est destiné à être 

occupé par un ménage ou qui est occupé par un ménage au moment du 
recensement sans y avoir été destiné à l’origine. Il faut entendre une 
pièce ou un ensemble de pièces et leurs annexes dans un immeuble 
permanent ou une partie distincte du point de vue structural dudit 
immeuble, qui, étant donné la manière dont il a été construit, reconstruit 
ou transformé, est destiné à servir d’habitation à un ménage et n’est pas 
entièrement utilisé à d’autres fins. Un tel logement doit avoir une entrée 
indépendante d’où l’on ait accès (soit directement, soit par un jardin ou 
un terrain) à une rue ou un passage commun dans le bâtiment (escalier, 
couloir, vestibule, etc.) (22, par. 2.331 à 2.333). 

M 
marchandises débarquées : Poids de l’ensemble des marchandises (y 

compris l’emballage) et du bétail, qui ont été soit chargés, dans les ports 
du pays concerné, à bord de navires nationaux ou étrangers aux fins 
d’être débarqués dans un autre pays, soit débarqués de navires 
nationaux ou étrangers après avoir été embarqués dans un autre pays. 
Le fret débarqué comprend aussi les marchandises entrant dans les 
entrepôts de douane ou en sortant (24, p. 254 et 255). 

marchandises embarquées : Poids de l’ensemble des marchandises (y 
compris l’emballage) et du bétail, qui ont été soit chargés, dans les ports 
du pays concerné, à bord de navires nationaux ou étrangers aux fins 
d’être débarqués dans un autre pays, soit débarqués de navires 
nationaux ou étrangers après avoir été embarqués dans un autre pays. 
Le fret embarqué comprend aussi les marchandises entrant dans les 
entrepôts de douane ou en sortant (24, p. 254 et 255). 

matières premières : Produits alimentaires et boissons, 
approvisionnements industriels, combustibles et lubrifiants n’ayant pas 
subi de transformation et essentiellement destinés à l’industrie (9, p. 2). 

minerais de fer : CPC version 1.1 (8), groupe 141 : minerais de fer et 
leurs concentrés, autres que les pyrites de fer grillées. 

monnaie, quasi-monnaie : La monnaie au sens étroit comprend les 
dépôts à vue transférables des autorités monétaires et les dépôts des 
banques créatrices de monnaie (M1), autres que ceux de 
l’administration centrale, ainsi que la circulation fiduciaire hors banques 
créatrices de monnaie, et, le cas échéant, les dépôts à vue du secteur 
privé auprès du système postal et du Trésor. La quasi-monnaie 
comprend les dépôts à terme, d’épargne et en devises des secteurs 
résidents autres que l’administration centrale. La somme monnaie + 
quasi-monnaie est souvent désignée par l’abréviation M2 (5, 
Introduction, sect. 4). Voir Base monétaire. 

O 
offre intérieure : Voir indice des prix à la production et des prix de gros. 

P 
papier journal : Papier écru non collé ou très légèrement collé, non 

enduit, du type utilisé pour l’impression des journaux, d’un poids au 
mètre carré compris entre 45 à 60 grammes et dont 70 % au moins en 
poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de 
bois obtenues par un procédé mécanique (24, p. 140). CPC version 1.1 
(8), sous-classe : papier journal. 

passagers-kilomètres réalisés : Un passager-kilomètre est réalisé 
lorsqu’un passager est transporté sur un kilomètre. Le nombre de 
passagers-kilomètres est égal à la somme des produits obtenus en 
multipliant le nombre des passagers payants transportés sur chaque 
étape par la longueur de l’étape. Le chiffre obtenu est égal au nombre 
de kilomètres parcourus par tous les passagers (2). 

période de base : La période de base est la période où ont été collectées 
les données utilisées comme base pour un indice ou un autre ratio. Elle 
est souvent d’une année, mais peut être d’une journée, ou à l’inverse la 
moyenne d’un groupe d’années (6). 

personnes pourvues d’un emploi rémunéré : Ce sont : les personnes 
qui durant la période de référence ont effectué un travail moyennant un 
salaire ou un traitement en espèces ou en nature; les personnes qui, 
ayant déjà travaillé dans leur emploi actuel, en étaient temporairement 
absentes durant la période de référence et avaient un lien formel avec 
leur emploi, tel le service ininterrompu du salaire ou du traitement, une 
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assurance de retour au travail à la fin de la situation d’exception ou un 
accord sur la date du retour après la courte période d’absence, etc.; les 
personnes qui durant la période de référence ont effectué un travail en 
vue d’un bénéfice ou d’un gain familial, en espèces ou en nature; les 
personnes qui, durant la période de référence, avaient une entreprise qui 
peut être une entreprise industrielle, un commerce, une exploitation 
agricole ou une entreprise de prestation de services, mais n’étaient 
temporairement pas au travail pour toute raison spécifique (4). 

pétrole brut : (pétrole brut strictement conventionnel) huile minérale 
d’origine fossile extraite de réservoirs souterrains avec des moyens 
conventionnels, qui comprend les hydrocarbures à l’état liquide ou 
quasi liquide et les impuretés associées comme du sulfure ou des 
métaux. Cette catégorie exclut les liquides de gaz naturel (15).  

pneumatiques (véhicules à moteur) : Pneumatiques ou bandages pleins 
en caoutchouc servant à enrober les roues des véhicules (19, sect. 
2511). CPC version 1.1 (8), groupe 361 : pneumatiques et chambres à 
air. 

population, estimation en milieu d’année : L’estimation de la 
population en milieu d’année, qui vise la population de fait au 
1er juillet, est celle que fournissent les bureaux nationaux de statistique 
(11, notes du tableau 3). 

position de réserve au FMI : Position dans la tranche de réserve et 
position créditrice d’un membre au titre des différents accords 
d’emprunt. La position de réserve d’un membre au FMI a les 
caractéristiques d’avoirs de réserve. La position d’un membre dans la 
tranche de réserve au Fonds est déterminée a) par le paiement d’une 
partie de sa quote-part en avoirs de réserve, et b) par l’utilisation nette 
faite par le Fonds de la monnaie de ce membre. La position d’un 
membre dans la tranche de réserve est normalement égale à sa quote-
part moins les avoirs ajustés du Fonds dans sa monnaie, moins les 
quotes-parts à recevoir, moins les soldes détenus dans les comptes 
administratifs du Fonds sous réserve qu’ils ne dépassent pas, s’ils sont 
positifs, 0,1 % de la quote-part de ce membre (5). 

production industrielle : Production des entreprises qui couvrent (a) les 
industries extractives (section B de CITI Rév. 4) ; (b) l’industrie 
manufacturière (section C de CITI Rév. 4) ; (c) la production et de la 
distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné (section 
D de CITI Rév. 4) ; (d) production et de distribution d'eau, 
d'assainissement, de gestion des déchets et de dépollution (section E de 
CITI Rév. 4) (16). 

production intérieure : Biens et services créés par l’activité productive 
des unités institutionnelles résidentes (25, par. 6.84). 

produits agricoles : CPC version 1.1 (8), divisions 1 et 2 : céréales, 
légumes, fruits, même à coques, huiles et fruits oléagineux, plantes 
vivantes, fleurs et boutons de fleurs coupées, graines de plantes 
cultivées principalement pour leurs fleurs ou leurs fruits, graines de 
légumes, épices et cultures pour boissons, tabacs bruts ou non 
fabriqués, betteraves à sucre et cannes à sucre, matières premières 
végétales non classées ailleurs, animaux vivants et produits du règne 
animal. 

produits d’exportation : Biens dont la sortie du territoire économique fait 
diminuer le stock des ressources matérielles. Dans le système du 
commerce général, le territoire statistique d’un pays coïncide avec son 
territoire économique (12, par. 14 à 66). 

produits d’importation : Biens dont l’entrée sur le territoire économique 
fait augmenter le stock des ressources matérielles du territoire 
économique du pays considéré. Les biens simplement transportés à 

travers le pays (biens en transit) ou admis ou expédiés temporairement 
(à l’exception des biens destinés au perfectionnement actif) ne font pas 
augmenter le stock des ressources matérielles d’un pays et ne sont donc 
pas à inclure dans les statistiques du commerce international. Dans de 
nombreux cas, le territoire économique d’un pays coïncide 
pratiquement avec son territoire douanier, c’est-à-dire le territoire sur 
lequel la législation douanière s’applique de plein droit (12, 
par. 14 et 66). 

produits industriels : Biens produits par les unités institutionnelles 
résidentes dans les industries extractives, les industries de 
transformation et dans les secteurs de l’électricité, du gaz et de l’eau 
(25). 

S 
salaires, traitements : Les taux de salaires doivent comprendre le salaire 

de base, les allocations de vie chère et les autres allocations garanties et 
versées régulièrement, mais ne doivent pas comprendre les heures 
supplémentaires, les primes et gratifications, les allocations familiales et 
les autres versements de sécurité sociale effectués par les employeurs. 
Les statistiques relatives aux salaires doivent porter sur les salaires 
bruts, c’est-à-dire sur le total avant déduction éventuelle par 
l’employeur des impôts et des cotisations de sécurité sociale et de 
retraite à la charge des travailleurs, des cotisations d’assurance-vie, des 
cotisations syndicales et autres prélèvements à la charge des 
travailleurs. Les statistiques de salaires peuvent porter sur le salaire 
horaire, journalier, hebdomadaire ou mensuel. Les salaires 
correspondent à la rémunération en espèces et en nature versée aux 
salariés, généralement à intervalles réguliers, pour les heures de travail 
ou le travail accompli, ainsi que pour les heures non ouvrées (congé 
annuel, et autres congés ou jours fériés payés). Le programme de 
statistiques courantes répondant aux besoins à court terme devrait porter 
sur les éléments suivants : a) statistiques du salaire et des horaires de 
travail moyens (y compris, si possible, des heures effectivement 
ouvrées); b) statistiques des taux de salaires au temps et des heures 
normales de travail. Le programme de statistiques autres que courantes 
livrant des données de base et d’autres données détaillées répondant 
aux besoins à plus long terme et aux besoins permanents devrait porter 
sur les éléments suivants : a) statistiques de la structure et de la 
distribution des salaires; b) statistiques du coût de la main-d’oeuvre (4). 

surface de plancher : Somme de la superficie de tous les planchers d’un 
immeuble délimités par le bord externe des parois externes et 
comprenant la surface des entrées, des caves, des cages d’ascenseur et, 
dans les immeubles comportant plusieurs logements, toutes les parties 
communes. La surface des balcons n’est pas comptée (24, p. 168). 

T 
taux brut de mortalité : Il s’agit généralement d’un taux annuel, qui est 

le quotient du nombre annuel des décès observés dans une population 
au cours d’une année civile, divisé par l’effectif exposé au risque de 
décès pendant la même période, soit l’effectif moyen de cette 
population (21, par. 401). Le Décès est la Disparition permanente de 
tout signe de vie à un moment quelconque postérieur à la naissance 
vivante (cessation des fonctions vitales après la naissance sans 
possibilité de réanimation). Cette définition ne comprend donc pas les 
morts foetales (23, par. 46, (2)). 

taux brut de natalité : Le taux brut de natalité, généralement exprimé en 
taux pour mille, est obtenu en divisant le nombre des naissances dans 
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une population par le nombre d’années-homme vécue par la population 
au cours de la même période, dont l’approximation généralement 
utilisée est l’effectif de la population au point médian de la période 
multiplié par le nombre d’années de la période (21). Naissance vivante 
est l’expulsion ou extraction complète du corps de la mère, 
indépendamment de la durée de la gestation, d’un produit de la 
conception qui, après cette séparation, respire ou manifeste tout autre 
signe de vie, tel que battement de coeur, pulsation du cordon ombilical 
ou contraction effective d’un muscle soumis à l’action de la volonté, 
que le cordon ombilical ait été coupé ou non et que le placenta soit 
demeuré ou non attaché (26, définition 3.1). 

taux de change : Le taux de change est le prix, dans une monnaie donnée, 
auquel peuvent être achetés des billets dans une autre monnaie (7). Pour 
les taux moyens d’une période, les données sont soit la moyenne 
mensuelle des taux du marché ou des taux officiels du pays qui 
communique les données, ou, à défaut, la moyenne mensuelle des taux 
cotés à New York; à défaut de ces taux, on se sert d’estimations basées 
sur les moyennes simples des taux de fin de mois cotés par le pays qui 
communique les données (5, Introduction, sect. 1). 

tissus de coton : CPC version 1.1 (8), groupe 266 : tissus (à l’exclusion 
des tissus spéciaux) contenant du coton. 

tonnes-kilomètres de fret réalisées : Une tonne-kilomètre de fret est 
réalisée lorsqu’une tonne métrique de fret est transportée sur une 
distance de 1 kilomètre. Le nombre de tonnes-kilomètre de fret 
réalisées est égal à la somme des produits obtenus en multipliant le 
nombre de tonnes de fret, messageries et valise diplomatique 
comprises, transportées sur chaque étape du vol par la longueur de 
l’étape. Aux fins des statistiques de l’OACI, le fret comprend les 
messageries et la valise diplomatique, mais non les bagages des 
passagers (2). 

total des réserves internationales : Ensemble des avoirs extérieurs 
contrôlés par les autorités et dont elles disposent pour financer 
directement les déséquilibres de paiements et pour réguler 
indirectement l’ampleur de ces déséquilibres. Elles comprennent les 
avoirs des autorités monétaires en DTS, leur position de réserve au 
FMI, les avoirs en devises, les instruments financiers dérivés, et l’or au 
prix du marché (5, Introduction, sect. 3). 

trafic de l’aviation civile : Trafic payant sur des vols réguliers, suivant un 
horaire publié, et sur des vols supplémentaires motivés par la surcharge 
des vols réguliers (3). 

V 
valeur d’exportation (ensemble des marchandises) : Base semblable à 

celle de la valeur d’importation. Voir valeur d’importation. 
valeur d’importation (ensemble des marchandises) : “Valeur 

transactionnelle, c’est-à-dire le prix effectivement payé ou à payer pour 
les marchandises lorsqu’elles sont vendues pour l’exportation à 
destination du pays d’importation […], pour autant : (a) Qu’il n’existe 
pas de restrictions concernant la cession ou l’utilisation des 
marchandises par l’acheteur, autres que les restrictions qui : (i) Sont 
imposées ou exigées par la loi ou par les autorités publiques du pays 
d’importation; (ii) Limitent la zone géographique dans laquelle les 
marchandises peuvent être revendues; ou (iii) N’affectent pas 
substantiellement la valeur des marchandises; (b) Que la vente ou le 
prix n’est pas subordonné à des conditions ou à des prestations dont la 
valeur n’est pas déterminable pour ce qui se rapporte aux marchandises 
à évaluer; (c) Qu’aucune partie du produit de toute revente, cession ou 

utilisation ultérieure des marchandises par l’acheteur ne revient 
directement ou indirectement au vendeur, sauf si un ajustement 
approprié peut être opéré en vertu des dispositions de l’article 8; et (d) 
Que l’acheteur et le vendeur ne sont pas liés ou, s’ils le sont, que la 
valeur transactionnelle est acceptable à des fins douanières […] ” (12, 
annexe C, d’après l’Accord de l’Organisation mondiale du commerce 
relatif à l’évaluation). 

véhicules automobiles : CPC version 1.1 (8), sous-classe 49113 : voitures 
de tourisme et autres véhicules principalement conçus pour le transport 
des personnes (autres que les véhicules automobiles pour le transport en 
commun des personnes, les véhicules spécialement conçus pour se 
déplacer sur la neige et les véhicules spéciaux pour le transport des 
personnes sur les terrains de golf et véhicules similaires). 

vols payants réguliers : Vols prévus et réalisés contre rémunération 
suivant un horaire publié, ou dont la régularité ou la fréquence sont 
propres à constituer des séries systématiques évidentes, et qui sont 
ouverts à la réservation directe de la part du public, ainsi que les vols 
supplémentaires nécessités par un excédent de trafic sur les vols 
réguliers (2). 

 

300 May 2017 – mai 2017



References 

 

1. Food and Agriculture Organization of the United 
Nations, FAO Statistical Yearbook and FAO Production 
Yearbook (discontinued) (Rome). 

2.  International Civil Aviation Organization, Reference 
Manual on the ICAO Statistics Programme. Fifth Edition 
(2013) (Montreal). 

3. International Civil Aviation Organization, The ICAO 
Integrated Statistical Database (Montreal). 

4. International Labour Organization, Current 
International Recommendations on Labour Statistics, 1988 
Edition (Geneva). 

5. International Monetary Fund, International Financial 
Statistics Yearbook (annual) (Washington, D.C.). 

6. Kendall, Sir Maurice G., and William R. Buckland 
(1982) A Dictionary of Statistical Terms, Fourth Edition 
(London, Longman Group). 

7. Oxford University Press, The Concise Oxford 
Dictionary of Current English, Seventh Edition (1982) 
(London). 

8. United Nations, Central Product Classification (CPC). 
Version 1.1. Series M, No. 77, Ver. 1.1 (United Nations 
publication, Sales No. E.03.XVII.3). 

9.  ________, Classification by Broad Economic 
Categories Defined in terms of SITC, Rev.3, Series M, No. 53, 
Rev. 3 and Corr. 1 (United Nations publication, Sales No. 
E.89.XVII.4). 

10.  ________, Classifications of Expenditure According to 
Purpose, Classification of the Functions of Government 
(COFOG), Classification of Individual Consumption 
According to Purpose (COICOP), Classification of the 
Purposes of Non-Profit Institutions Serving Households 
(COPNI), Classification of the Outlays of Producers 
According to Purpose (COPP), Series M, No. 84 (United 
Nations publication, Sales No. E.00.XVII.6). 

11.  ________, Demographic Yearbook (annual), Statistics 
Division, Series R (United Nations sales publication). 

12.  ________, International Merchandise Trade Statistics 
— Concepts and Definitions. Statistics Division, Series F, No. 
52, Rev. 2 (United Nations publication, Sales No. 
E.98.XVII.16). 

13.  ________, Energy Statistics — Definitions, Units of 
Measure and Conversion Factors. Series F, No. 44 (United 
Nations publication, Sales No. E.86.XVII.21). 

14.  ________, International Recommendations for 
Construction Statistics. Statistics Division, Series M, No. 47, 
Rev. 1 (United Nations publication, Sales No. E.97.XVII.11). 

15.  ________, International Recommendations for Energy 
Statistics. Statistical Papers, Series M, No. 93 (United Nations 
publication, Sales No. E.14.XVII.11). 

16.  ________, International Recommendations for 
Industrial Statistics 2008. Statistical Papers, Series M, No. 90  
(United Nations publication, Sales No. E.08.XVII.8). 

17.  ________, International Recommendations for the Index 
of Industrial Production 2010. Statistical Papers, Series F, No. 
107 (United Nations publication, Sales No. E.10.XVII.16). 

18.  ________, International Standard Industrial 
Classification of All Economic Activities (ISIC), Revision 4. 
Series M, No. 4, Rev. 4 (United Nations publication, Sales No. 
E/F.08.XVII.25). 

19.  ________, International Standard Industrial 
Classification of All Economic Activities, Third Revision. 
Series M, No. 4, Rev. 3 (United Nations publication, Sales No. 
E.90.XVII.11). 

20.  ________, International Standard Industrial 
Classification of All Economic Activities. Series M, No. 4, 
Rev. 2 (United Nations publication, Sales No. E.68.XVII.8). 

21.  ________, Multilingual Demographic Dictionary, 
English Section. Department of Economic and Social Affairs, 
Population Studies, No. 29 (United Nations publication, Sales 
No. E.58.XIII.4). 

22.  ________, Principles and Recommendations for 
Population and Housing Censuses, Revision 1. Statistics 
Division, Series M, No. 67, Rev. 1 (United Nations 
publication, Sales No. E.98.XVII.1). 

23.  ________, Principles and Recommendations for a Vital 
Statistics System. Series M, No. 19, Revision 1 (United 
Nations publication, Sales No. E.73.XVII.9). 

24.  ________, 1977 Supplement to the Statistical Yearbook 
and the Monthly Bulletin of Statistics — Methodology and 
Definitions. Statistical Office, Series S, Suppl. 2 and Series Q, 
Suppl. 2 (United Nations publication, Sales No. 
E.78.XVII.10). 

25.  ________, European Commission, International 
Monetary Fund, Organisation for Economic Cooperation and 
Development and World Bank (United Nations and others, 
2008). System of National Accounts 2008, Series F, No. 2, 
Rev. 5 (United Nations publication, Sales No. E.08.XVII.29). 

26. World Health Organization, International Statistical 
Classification of Diseases and Related Health Problems, 
Tenth Revision (ICD-10), Vol. 1 (Geneva). 

May 2017 – mai 2017 301



 

Statistics Division of the United Nations 
Division de statistique de l’Organisation des Nations Unies 

Publications recently issued Publications récentes 
• 2014 Energy Statistics Yearbook, Series: J, No.58 
• National Accounts Statistics: Main Aggregates and Detailed 

Tables, 2015, Part I, Part II, Part III, IV and Part V, Series: X, 
No.56 

• 2014 Energy Balances, Series: W, No.25 
• 2014 Electricity Profiles, Series: W, No.26 
• Population and Vital Statistics Report, Volume 69, Series: A, 

No.263 
• 2015 International Trade Statistics Yearbook, Vol. II: Trade 

by Product, Series: G, No.64 
• Demographic Yearbook 2015, Series: R, No.45 
• Statistical Yearbook 2016 edition, Fifty-ninth issue, 

Series: S, No.35 
• World Statistics Pocketbook, 2016 edition, Series: V, No.40  
 

More information is available at  
http://unstats.un.org/unsd/pubs/ 

 

MBS Online –  
http://unstats.un.org/unsd/mbs/ 

MBS Online is available free of charge for all users. 
 

Editorial correspondence 
For editorial correspondence, contact mbs@un.org. 
  

MBS subscription service 
To request a new subscription to the print version of the 
Monthly Bulletin of  Statistics or to order other United 
Nations Statistics Division Publications, please contact:  
 
 
E-mail: subscriptions@un.org  
Internet: www.un.org/publications 
  
United Nations Statistics Division publications are also 
available from major booksellers around the world or  
through local agents or distributors of United Nations 
publications. 

• 2014 Energy Statistics Yearbook, Series: J, No.58 
• National Accounts Statistics: Main Aggregates and Detailed 

Tables, 2015, Part I, Part II, Part III, IV and Part V, Series: X, 
No.56 

• 2014 Energy Balances, Series: W, No.25 
• 2014 Electricity Profiles, Series: W, No.26 
• Population and Vital Statistics Report, Volume 69, Series: A, 

No.263 
• 2015 International Trade Statistics Yearbook, Vol. II: Trade 

by Product, Series: G, No.64 
• Annuaire démographique 2015, Séries: R, No.45 
• Annuaire statistique 2016 édition, Cinquante-neuvième 

édition, Séries: S, No 35 
• World Statistics Pocketbook, 2016 edition, Series: V, No.40  

Plus d'informations sont disponibles sur 
http://unstats.un.org/unsd/pubs/ 

 

BMS en ligne –  
http://unstats.un.org/unsd/mbs/ 

Le BMS en ligne peut être consulté gratuitement par tous les 
utilisateurs. 

Correspondance éditoriale  
Pour toute correspondance concernant le contenu éditorial, 
veuillez vous adresser à : mbs@un.org. 

MBS subscription service 
Pour s’abonner à la version imprimée du Bulletin mensuel de 
statistique ou pour commander d’autres publications du 
Division de statistique de l’Organisation des Nations Unies, 
veuillez vous adresser à : 
 
Adresse électronique : subscriptions@un.org 
Internet : https://unp.un.org. 
 
On peut se procurer les publications de la Division de 
statistique de l’Organisation des Nations Unies également 
auprès des principales librairies du monde entier et auprès 
des agents ou distributeurs locaux des publications de l’ONU.

302 May 2017 – mai 2017




